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,P cette affaire ne paraisse pas de nature il présenter 
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icurement déférés à la Cour des pairs, 

88° -' "A dans les alentours du palais du Luxembourg ne 

eU??" e la plus liante juridiction du royaume va statuer 
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 irr'ave inculpation prévue par nos lois pénales-, il 
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 iidaiit rencontré un assez grand nombre de curieux 
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 kjjne spécialement affeo'és à MM. les députés contient 

'nde partie des représentans nouvellement élus, et dont 

^au Luxembourg, et ils se réunissent, ainsi que lc*_y in-

?
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 appartiennent à la magistrature, 
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 onze heures et demie jusqu'à midi, MM. les pairs ar-

t an Luxembourg, et ils se réunissent, ainsi que le* y in-
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 chancelier, dans la galerie des tableaux. Cooformé-

ses précédons, la Cour a dû, dans cette séance prépa-
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 * statuer sur les excuses présentées par ceux de ses 
r3

' bres que la maladie, des services publics ou d'autres ex-

"'''"'tcnucs pour légitimes, empêchent de participer à ses 

"Thalle ordinaire des séances législatives de la chambre des 

-a subi les changemens indispensables pour.la tenue des 

imtaices de la Cour de justice. 
i s l'hémicycle habituellement occupé par le bureau de M. 

I mcelier et par la tribune des orateurs, s'élève une eslra-

AcA nt le fontl est occupé par quelques spectateurs, et sur la 

•tié antérieure de liquelle a été disposé le banc destiné à 

l'accusé et à ses gardes. Le barreau de la défense est au pied 

du banc de l'accusé. 

le bureau de M. le chancelier président s'élève à la gauche 

des fauteuils de MM. les pairs ; le parquet de M. lo procureur 

Opérai occupe la droite. _ 

Y niiâij M' Baroche, qui a ete chargé a'office par M. le 

chancelier delà défense de l'accu-é Henry, entre dans h? salle 

et prend place au barreau. Plusieurs jeunes avocats viennent 

(
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ssebi'r à ses côtés. 

A raidi un qi; u-t. uu huissier annonce la Cour, qui entre 

avant à sa tète M. le chancelier, revêtu de sa simarre. 

"Sur les fauteuils placé* autour du bureau de M. le chance-

lier-w'ésident, viennent s'asseoir les membres de la commis-

MOU d'instruction, MM. le duc Dccaz s, le comte Portalis, le 

baron Girod (de l'Ain) et Lapl.agne-Ba.rris. 

Tous 'les pairs portent l'habit brodé; mais malgré l'in-

vitation de M. le chancelier, qui rappelait à MM. les pairs 

que l'usage de la Cour était de siéger en gilets et pantalons 

noirs, beaucoup do membres ont le gilet blanc, et nous avons 

même aperçu plusieurs pantalons de fantaisie. 

L'accusé est amené par des gendarmes de la compagnie de 

la Setrié ; deux gendarmes le tiennent chacun par un bras; 

d'autres le précèdent et le suivent. I! traverse d'un pas assez 

ferme la partie de l'enceinte qui conduit à son banc. Sa taille 

est petite. Il a les cheveux noirs et courts. Le teint de son vi-

sage, sans expr ession est terne. Il est vêtu d'une redingote noi-

re ; une cravate de même couleur entoure son cou. Arrivé à 

sa place, il s'asseoit, et l'émotion qui lo saisit se tn.hit par le 

M lient tr. mblement qui agile ses mains, qu'il porte à sa 

cravate comme pour en desserrer le nœud qui l'empêche de 
respirer. 

Sur l'ordre de M. le chancelier, le secrétaire-archiviste. 

iste M. 

nominal des 
membres de la Cou 

L'accusé qui [ a -ait s amiliariscr peu à peu avec le spectac'e 

imposant des juges réunis pour prononcer sur son sort, a les 

regarda tournés vers le bureau de M. bs président, et vers le 

greffier. Il tressaille vivement lorsqu'un des premiers pairs 

JPpeles, M. lo duc dcRroglie, dont le fauteuil est placé à l'au-

tre extrémité de la salle, répond d'une voix forte : « Présent. » 

Apres I appel, M. le chancelier dit à l'accusé : Comment vous 
nommez-vous? — H. Joseph Henry. 

D. Quel est votre âge?— R. SI ans. 

D. Quelle est votre profession ? - R. Fabricant d'objets d'à-

h. Où êtes vous né? 

Coud (Haute- Saône). 

D. Où demeurez-vous? - R. A Paris, rue (h Limoges, 8. 

Apres que M. le chancelier a rappelé au défenseur qu'il ne 

peut rien dire contre sa conscience ni contre le respect dû 
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Léon de La Chauvinière, son adjoint, fait l'appel nomina 
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I). Ce, end.nt, cette ci ainte -H, „„ vous avait pas empêché 
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so c était selon c hasard ; le hasard a fait que j'ai changé 
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et ou peut penser qu'elle en cache" 
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li. Qui i(on-

coiiiuagnie, 

j 'ai changé d'idée 

un grand person-
;e qu'elle est difficile h croire, 

e une autre. Est-ce que ce 
. ce jour-là, n'était pas déjà le roi, que vous 

supposiez devoir être aux Tuileries? - R. j
e
 n'avais pas cette 

pensée ce jour-la. 

I). Quels étaient les projectiles que vous aviez mis ce jour là 

dans vos pistolets et dont vous comptiez vous servir? — R. 
C étaient les mêmes que je vous ai dit. 

D. Ainsi, vous auriez ce jour-là gardé toute la journée, dans 

les poches de votre uniforme, vos pistolets chargés avec ces 

projectiles mobiles qui ne pouvaient pas y tenir tout seuls, qui 

devaient être soutenus par votre doigt comme vous l'avez dit 

dans un autre interrogatoire.—R. Je n'avais plus besoin d'au-
cune attention, puisque l'intention n'y était plus. 

D. Et cela ne paraisgsit pas? —R. Cela ne me gênait pas du 
tout. 1 

D. A quelle heure dans la journée av z-vous changé d'inten-

tion? car vous êtes arrivé à l'heure où on monte la garde, et 

vous avez passé toute la journée aux Tuileries. Vous y étiez 

arrivé, dites-vous, avec l'intention formelle de tirer sur un 

grand personnage. A quelle heure ayez -vous changé d'inten-

tion? —R. Ça été dès le commencement, je ne pourrais pas 

vous dire l'heure; mais dès le commencement. Quand j'ai eu 

tout vu, tout examii é, que je me suis vu avec tous mes chefs 

et tous mes voisins, c'est ce qui m'a fait changer d'idée. 

D. Vous avez dit dans un de vos précédons interrogatoires 

que vous saviez que le Roi ne devait pas être ce jour là aux 

Tuileries. Comment pouviez-vous le savoir? — R. Je ne me 

rappelle pas par quel moyen je l'ai su, mais je pensais qu'il 

n'y serait pas ; je ne puis'pas dire comment je l'ai su, je ne 

me le rappelle pas ; mais je croyais qu'il n'y serait pas. 

D. Quand vous êtes arrivé aux Tuileries, certainement vous 
supposiez que le Roi y était? — R. Non, Monsieur. 

D. Quel motif aviez-vous pour ne pas le croire? — R. Je 

vous dis que je ne me rappelle pas ce jui m'avait instruit que 

S. M. n'y était pas ce jour-là; S. M. n'était pas à Paris. 

D. Comment ne vous rappelez-vous pas une chose aussi im-

portantfc? Cela n'est pas croyable. — R. Mon intention ce jour-
là n'était pas de frapper si haut. 

D. Quant à votre intention de frapper, elle n'est pas dou-

teuse, et de frapper fort, elle n'est pas douteuse non p'us, 

puisque vous aviez augmenté la charge de poudre, qui avait 

été mise dans vos pistolets, ce qui indique clairement que vous 

vouliez leur faire supporter une charge lourde, et par consé-

quent qu'ils devaient faire un grand elfet? — R. Quand je dis 
frapper, je veux dire tirer. 

D. Vous entendez que tirer n'est pas la mémo chose que 

frapper? — R. En me servant de celte expression, frapper 

si haut, je voulais dire que je n'avais pas l'intention ce jour-

là de tirer sur S. M. Voila qu'elle est ma pensée ; sans doute 

que je l'exprime mil. 

D. Si vous ne vouliez pas ce jour -là tirer si haut, frapper si 

haut, comme vous venez de le dire, vous l'avez certainement 

voulu le jour do votre attentar, car ce jour-là vous vous êtes 

posé dans la place la plus rapprochée qu'il fût possible d'at-

teindre, vis-à-vis la personne du Roi, et c'est de cette place-là 

que vous avez tiré à la fois vos deux coups de pistolet. Ainsi 

vous l'aviez choisie de manière à vous assurer le plus possible 

que vous atteindriez la personne du Roi. — R. Je n'ai fait au-

cune démarche pour me procurer des billets ; je n'ai rien fait 

du tout pour pouvoir m'approcher, puisque je vous ai dit que 

si je m'étais vu plus près, je me serais éloigné. 

D. Vous n'avez pas sans doute demandé des billets que vous 

n'auriez peut-être pas obtenus ; mais une fois arrivé dms le 

jardin, vous vous êtes placé aussi près qu'il était possible de 

le faire de la personne du Roi? — R. Je ne sais pas si j'aurais 

obtenu des billets; mais je vous dis que je n'ai pas fait de dé-

marches pour pouvoir m'approcher plus près. Je n'avais (as 

l'intention de m'approcher plus près; j'étais bien assez près. 

D. Ce jour-là vos pistolets étaient donc chargés, comme 

vous dites qu'ils l'étaient le 1" juillet, avec une forte charge de 

poudre et des lingots par dessus? — R. Une forte charge, ce 

n'est pas le mot; il n'y avait pas une forte charge, il y avait 

une charge pour que cela fit une détonation qui ressemblât à 

deux coups de pistolets ; mais il n'y avait pas une forte 
charge. 

D. Cependant l'armurier avait mis la charge accoutumée; 

vous ne vous en êtes pas contenté, et vous avez ajouté vous-

même de la poudre; vous venez d'en convenir vous même tout 

à l'heure? — R. Je ne vous ai pas dit le nombre de grains que 

je rajoutai; j'ai dit un peu. 

D. Par conséquent, vous vouliez une charge plus forte ? — 

R. Je vais vous expliquer pourquoi j'en ai ajouté : c'est que 
j'ai toujours tremblé et que je 'îvmble si fort qu'en vérifiant la 

charge j'en avais laissé tomber; eh bien! j'en ai rajouté un 

pe i. 

D. Ce jour- li? vos pistolets étaient dons chargés avec les mê-

mes lingolequi avaient servi le 1 er juillet ? — R. Oui, Mon-

sieur le président. 

1). Vous avez pourtant laissé vos pisto'ets dans votre poche 

ce jour-là, toujours chargés avec ces lingots mobiles ; comment 

avez-vous l'ait pour que ces lingots mobiles ne sortissent pas 

de vos pistolets? — II. Les pistolets étant dessous, les lingots 

ne pouvaient pas bouger, c'était le fond de ma poche qui les 

retenait. 

p. Pour les sortir de votre poche, comment faisiez-vous ? — 

R. Je n'avais qu'à couler mon doigt au bout du canon et. je re-

tenfiis le lingot. 

D. C'est nue opération bien difficile de placer des pistolets 

perpendiculairement de manière qu'ils reposent par le canou 

sur le fon-1 do la poche, ce qui empêche les lingots de sortir, 

et ensuite de retirer vos pistolets en plaçant le doigt au-dis-

sous pour soutenir ces lingots, et puis sur-le-champ de repren-

dre ces mêmes pistolets dans votre main et de pouvoir les 

ajuster et les tirer sai s que les lingo's tombent. Ce sont là des 

opérations prodigieusement, difficiles et qu'on ne comprend 

guère dans la situation où vous deviez être alors. Aviez-vous 

pris 'es mêmes précautions le 1™ juillet? — R. C'était la même 
chose. 

1). Vous n'aviez pas les mêmes vêtemens? — R. J'avais un 

pantalon, quoique d'une autre couleur, qui était pareil à ce-

lui que j'ai. 

D. Vous soutenez donc toujours que vous avez fait cet'e 

manoeuvre si difficile de placer vos pistolets dans vos poches 

d.' manière à caque le fond de vos poches maintînt les lin— 

g Hs, de les sortir en retenant les lingots avec le doigt et puis 

tout d'un coup de l'aire un ch ingemoni domains, de prendre 

les pistolets, do les ajuster et de les tirer sans que les lingots 

tombent? Vous souleiif % cela ? — I!. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez prétendu que ces lingots étaient mobiles. Rien 

n'est plus difficile à croire que cela, et il v a une chose bien 

grave qui vient ajouter à cette difficulté, c'est qu'on a trouvé 

dans le jardin, précisément à côté delà place ôû vous étiez, 

un morce ui d 1 papier parfaitement semblable à celui (pie vous 

aviez dans votre pfiche,àcelui qui a servi à bourrer la poudre 

Ce morceau de papier va vous être représenté, et il porte tou-

tes les traces d'avoir été employé à envelopper un corps dur 
quelconque. 

Un huissier représente le morceau de papier dont il s'agit à 

l'accusé et à son défenseur. L'accusé reçoit le papier des mains 

de. l'huissier, le retourne dans tous les sens pous l'examiner et 

dit : Je vous ai donné là dessus les explications des circons- -

tances qui peuvent êtie la cause de la marque du papier. 

D. lb-donnez-les à la Cour. — R. Ou dit que c'étaient des 

marques faites par du for. Le canon est en fer, et en bourrant 

avec une baguette de bois dur, j'ai fait une pression qui a 

foulé le papier qui se trouve marqué de fer. Ce fer est celui . 

des canons. Je n'ai rien enveloppé comme vous l'avez dit. 

D. Si cette bourre avait servi à mettre par-dessus la pou-

dre, il resterait quelque trace de la poudre et quelque trace de . 

l'inflammation et de la brûlure de ce papier. Il n'y en a au-

cune. — R. Quand vous me l'avez montré pour la première 

fois, îl portait des traces de brûlure, mais peu ; et après les 

traces de brûlure il était noirci, et c'est dans le haut seule-

ment et pas tout à fait dans le haut qu'il y avait des marques 

de fer, qui peuvent aussi bien être de< marques de fer du ca-

non ; car ça n'est que poli, comme des marques de la ba-

guette de bois dur dont je me suis servi. C'est l'une ou l'autre 

trace des deux ; mais ce n'est pas d'avoir enveloppé aucun 
projectile. 

M. le chancelier : La valeur de ces explications sera ap-

préciée par la Chambre. Quant à la portée de vos pistole s, 

vous êtes un homme assez intelligent dans la partie des armes 

(Vous y avez vou -même travaillé) pour n'avoir eu certai-

nement aucun doute sur la portée des armes. Or, la por-

tée de vos pistolets a été constatée de la manière la plus posi-

tive comme pouvant atteindre à 100 mètres, taudis que la per-

sonne du Roi n'était qu'à GO mètres. — R. L'expertise a été 
faite avec double charge. 

D. Non; avec la charge ordinaire. — R. On me l'a dit. 

D. Non 1 Non! — R. J'ai entendu dire avec double charge, 

et je crois même l'avoir lu moi-même. 

D. On a chargé do plusieurs manières; au reste, on enten-

dra les experts. Maintenant, votre attentat étant parfaitement 

constaté, vous en étant bien reconnu l'auttur, l'ayant évidem-

ment prémédité pendant longtemps, quel a été le motif do cet 

aUcntat? — R. (d'une voix altérée) Je l'ai dit. C'était tout à 
fait lo désespoir. 

Plusieurs pairs : Plus haut! Nous n'entendons pas. 

L'accusé, d'un ton plus élevé et qui s'anime peu à peu : C'é-

tait le désespoir de ne pouvoir réussir à rien, parce que j'étais 

contrecarré partout ; alors, je me suis décidé à mourir, n'ayant 

plus aucune espérance. On dit que c'est par orgueil que je n'ai 

pas voulu me résiguer à aller travailler chez les autres. Non, 

ce n'est pas par orgueil ; j'aurais pu vaincre cet orgueil; ce 

sont mes infirmités qui m'en ont empêché. Alors, n'ayant plus 

d'espoir, j'ai voulu mourir, et je n'ai pas voulu, je n'u pas pu 

me suicider, attendu que je n'ai jamais commis aucun méfait, 

pas le plus iéger, malgré tout ce qu'on dira. Je considère ceux 

qui se suicident comme étant en proie à une lièvre qui s'em-

pare de leur cerveau, (Avec chaleur) : Eh bien, eette'fièvre je 

n'ai pas eu le bo.ihour de l'avoir. Alors je ne lo pouvais pas, 

en n fléchissant à moi, à la créature, je ne pouvais pas, je ne 

pouvais pas!... Et pendant six ans que je m'y voyais exposé à 

f,out instant, je n'ai pu m'y résigner. Alors j'ai voulu utiliser 

ma mort, en donnant un coup à la peine de mort qui, selon 

moi, je crois, fait des victimes parce qu'il ne faut qu'un faux 

témoin pour faire condamner un innocent; et puis bien d'au-

tres qu'on condamne pour des choses que vous savez mieux 

que moi, messieurs. Je pense que la loi de peine de mort, tout 

en punissant, tout en frappant de grands coupables, peut frap-

per aussi des innocens, qui... comme.... quelquefois... comme 

un soldat qui, dans un moment d'étourderie, a donné un souffiet 

à son caporal. Lesjugessont chagrinés eux-mêmes de l'envoyer 

à la mort; mais on l'y envoie pour la discipline, pour donner 

un exemple. Eh bien, c'est ce que j'ai fait, moi, messieurs; 

c'est pour donner, comme au sujet de ce soldat, un grand 

exemple. Alors j'ai fait tout ce qu'il fallait pour me faire con-

damner, n'ayant plus d'espoir, ne pouvant plus vivre. 

Voilà quelle a été ma pensée, et je crois que celte action fera 

penser, fera réfléchir. Je ne dis pas que je suis capable de fai-

re abolir cette loi; mais je crois que je lui porte un coup et 

que plus tard on l'abolira, puisqu'on a déjà aboli bien des 

choses qui étaient avec, qu'on ajoutait à la p ine de mort. Eh 

bien', petit à petit, il est possible, et j'espère qu'on l'abolira. 

Alors ce que j'ai fait est pour mourir et pour lui donner un 

coup. Voilà qu'elle a été ma pensée, voilà ce qui m'a guidé, 

au lieu de me suicider. Ne pouvant trouver aucun soutien, 

m'adressant à toutes les classes de la société, depuis les corn-

merçans jusqu'au Roi, je n'ai eu d'aide d'aucune personne. 

J'ai commencé par m'adresser à des prêtres pour quelques 

consolation, pour leur confier mon désespoir; je n'ai pu avoir 

une conférence avec qui que ce soit. Si j'ai eu quelques confé-

rences avec des négociant, avec des bailleurs de fonds pour 

uu emprunt, mon infirmité, qui est de pâlir, qui est do trem-

bler, effrayait tout de suite ces personnes-là, et j'étais repoussé 

à l'instant. Alors j'ai vu que je n'étais pas considéré autant 

qu'un chien ; cela m'a dégoûté tout à fait, tout à fait dégoûté. 

(Avec exaltation.) Ehbien ! j'ai dit : Puisque je n'ai pas fait le 

mal, puisque je reconnais que je ne suis pas fou, alors je ne 

puis pas me tuer; les hommes me tueront. Voilà ce que je me 

suis dit. 

M. le chancelier : Ainsi vous avez eu horreur du suicide 

comme d'une mauvaise action? — R. Oui, monsieur le pré-

sid lit. Alors, j'ai inventé une action dont vous ne ver-

r z jamais la pareille; i Ile est sans tache. Je sais bien que 

j'ai causé une sensation, mais elle a été suis douleur, J'ai dit 

étant au secret, j'ai dit le lendemain étant un peu reposé, je 

crois avoirdit tout ce qui s'est passé, je l'avais prévu ; j'ai dit: 

Voilà.cinq rangs de personnes dev .nl moi, cinq rangs derrière; 

personne ue bougera ; le roi que je connais pour sa force d'es-

prit, S. M. ne bougera pas ; il n'y aura rien, pis seulement uu 

pied d'écrasé. 

Je crois maintenant que j'ai réussi et que je n'ai pss man-

qué mon coup. Je sais bien que j'ai causé ma s luffrance ; mais 

ede est sans couleur.. Je me résignais à de grandes souffran-

ces ; je me résignais à être massacré. Jï»is ne voulant pas mou-

rir à petits coups comme si j'étais lapidé, j'ai eu une présence 

d'esprit eu disant et en préméditant de dire : « Ne me tuez pas, 

j'ai des complices, je les nommerai. » Alors il n'est rien arrivé; 

j'ai été bien secoué, mais cen'étail rien; j'en ai été quitte pour 

avoir mal à la tète deux jour-, je n'ai pas reçu une egratignu-

re. Mais si j'ai dit que j'avais des complices, c'était ■ our éviter 

d'être lapidé comme cela peut se trouver par une effervescence, 

par la colère populaire et par l'indignation que mon action 

mettrait tout de suite dans tous les esprits, et c'était Lieu na 

turel. Ehbien! me voici arrivé, et il me tarde que cela soit 

fini. 

L'accusé, se donnant à peine le temps de reprendre haleine, 

ajoute: Je m'étais même promis, puisque j'ai écrit une pré-

méditation, que je ne répondrais rien, et que j'aurais seule-

ment dit: Lisez, lisez, Messieurs. Mais je me suis dédit, purée 

qu'on peut se dédire de ce qu'on se promet à soi-même; alors 

j ai répondu, Monsieur le président, à toutes vos questions. 

Vous m'avez traité de menièur, et j'ai dit (pie je pensais bien 

que vous ne pourriez pas me croire; mais cela ne m'empêchait 

pus de répondre à toutes vos questions. Eli bien ! dans ce que 

j'ai écrit, et que je ne me. figurais pas qu'on aurait imprimé, 

• on peut voir, quant à U loi de la peine de mort, l'ardeur que 

j'y mettais. On n'a qu'a, voir, pages 201 et 202, ce que je dis a 

M. le prince de la Moskowa, f>t on verra alors si j'y ni ttais do 

l'action. J'ai dit que je sacrifiais ma vie, qu~ je sacrifiais bean-

c up p' ns que ma v
:
e, que je sacrifiais ce que les hommes ont 

de plus cher, croyant faire un trait d'héroïsme. 
Voilà mon crime, et mon crime il est sans tache. Je savais 

bien, comme je l'ai dit tout à l'heure, que je ferais une grande 

sensation, mais sans douleur. Appréciez, Messieurs. L'exper-

tise qui a été faite sur mes armes vient pour mettre vos cons-

ciences à l'abri d'un doute, et cela me rend plus forl, 

tandis que deux hommes sont vi nus avec des paroles dou-

ces (n'attrister ; et maintenant mou Cime est comme dans un 

labyrinthe (L'accusé ému, s'arrête, lire son mouchoir et le 

passe sur son visage.) 

D. Avez-vous fini ?—R. (D'une "ois qui a repris son calme) : 

Oui, Monsieur le président. 

D. Ainsi, pour échapper à l'action du suicide, que vous 

croyez une action très blâmable, vous avez imaginé une autre 

nature de suicide, celle de vous faire tuer par la loi, et cela 

au moyen du plus grand de tous les crimes. C'est un raison-

nement, c'est un calcul qu'il vous sera difficile de faire admet-

tre, je vous en avertis. — R. C'est ce que m'a dit M. l'abbé... 

I n pair : L'accusé a dit que son crime était sans tache. 

Pour cela il faudrait qu'il eût pris des précautions, qu'il eût 

acquis la certitude que son pislo'ot n'atteindrait pas le Roi. 

— R. J'ai tout calculé ; j'ai pris toutes ces précautions, et je 

n'ai pas manqué mon coup. 

il/, le chancelier : Je prie de vouloir bien laisser continuer 

l'interrogatoire; si l'on a des questions à adresser à l'accusé 

on pourra le faire plus tard. —R. D'après ce que Monsieur le 

président vi n nt de dire, ce qui m'a chagriné, ce qui me cha-

grine aujourd'hui, c'est que M. l'abbé..., enfin M. l'aumônier 

de la Cour m'a fait comprendre, et à ce moment je le vois, 

que cela équivalait déjà à un demi suicide. Alors cela m'a 

chagriné; et c'est pourquoi je vous dis que maintenant mon 

âme, mon esprit est comme dans un labyrinthe, et auo main-

tenant, do plusieurs parts, je suis tourmenté pour lâcher de 

me défendre, pour éviter de prononcer la peine capitale. Eh 

bien, pour éviter cela, ce serait donc que je voudrais me faire 

punir; car les autres peines sont une punition, tandis que la 

peine de mort c'est, un anéantissement. (Avec exaltation.) Eh 

bien, ne pouv nt plus vivre, veut-on donc que je vive encore 

plus malheureux que je n'ai vécu. Je ne peux plus vivre, je 

ne dois pas me faire punir ; il faut que je sois ané'.nti. (Sen-

sation. | 

D. Est-ce toutee que vous avez à dire? — R. Oui, Monsieur 
le président. 

D. Ainsi le crime que vous avez commis était, à vos yeux, 

un moyen assuré, ou presque assuré de rendre à la société un 

très grand service pour un système que vous adoptez? — R. 

C'est mon opinion. 

D. Et vous avez cru que lo plus grand crime possible pou-

vait être commis à cet effet? Et c'est apparemment pour cela 

que vous avez dit que votre crime étai t sans tache; c'est appa-

remment pour cela que vous le considérez comme ayant un 

but si louable et si beau? — R.Ce n'est pas pour cela, ce n'est 

pis ma pensée; c'e-t à cause de mes précautions que j'ai dit 

qu'il était sans tache, qu'il devait être sans tache. 

D. Quelles étaient vos pensées et vos précautions? — R. Ce 

qui doit bien vous convaincre, c'est l'expertise de mes armes. 

A coup sûr, je n'aurais pensé que des pistolets coup de poing, 

comme on dit, avaient une si longue portée, car, enfin, j'avais 

travaillé aux armes, j'avais travaillé pour les fusils, les fusils 

décharge, mais non pour les pistolets. J'ai tiré quelquefois à la 

cible, hors de Paris, comme quelques personnes le font avec des 

pistolets longs ; mais avec des pistolets comme ceux-là, dont 

je me suis servi, ce n'est plus la même chose. 

L'expertise de mes armes vous démontre qu'il y avait dan-

ger pour S. M. Ehbien! voilà encore pour vos consciences. 

(D'un ton très élevé : ) Et cette expertise me sert, parce que je 

dois ici conserver un volonté, conserver mon courage. Mais je 

ne dois pas tâcher de m'attirer une punition, une punition 

tandis que j'étais libre, parfaitement libre. Eh bien! qu'au-

rajs-je fait? J'aurais donc f#it la plus grande folie qu'il soit 

possible de voir. Cependant, je ne crois pas que je sois fou, 

cimme je vous l'ai dit, à moins que je r:e le sois de ne pas le 

croiie. Voilà quelle réponse j'ai faite à votre question. Et je me 

fais cette question plusieurs Ibis j>ar jour, et je ne peux pas me 

trouver d'autre réponse à moi-même, je cherche, et je n'en 

trouve pas d'autre. Je vais même jusqu'à dire . je n'en sais 

rien ; vous qui m'entendez. Voilà tout ! Mais mon esprit, voilà 

dix-huit ans qu'il souffre ; et je ne sais pas dans quel étit il 

se trouve, je l'ignore. Mais vous voyez que je ne cherche pas 
à faire le fou. 

D. Dans votre idée de commettre un attentat, un crime, il 

paraît que vous vous accoutumiez à l'avance au plus grand 

crime que vous deviez finir par commettre. Ainsi vous avez 

mis des gradations, vous avez beaucoup d'idées différentes; 

votre imagination s'est promenée sur beaucoup de crimes à 

commettre. — R. Non, Monsieur le prési lent. J'ai dit que si 

j'avais de la haine, si j'aimais la vengeance, j'aurais pu tuer 

celui-ci ou celui-là, qui m'avait fait du mal. Mais connue je 

n'ai jamais eu ni haine ni vengeance, je n'aurais jamais pu 

lo faire, je ne l'aurais jamais fait. Et vous appelez cela dos 

idées criminelles ! Eh bien ! moi, je no crois pas que cela soit 

criminel de dire que je n'ai pas de haine pour mon ennemi, 

que je ne lui ferais pas de mal. Je ne pense pas que celle 

pensée soit un crime ; je ne puis pas m'cxpliquer que ce soit 

un crime. 

Vous me dites que dans ce que j'ai écrit il y a des pensées 

sauvages; mais s'il y a des pensées sauvages dans coque j'ai 

écrit, c'est a coup sûr cpie je suis fou! Mais ou dit (pie ces 

pensées sont sauvages; c'est sans doute qu'on aura lu des 

phrases coupées, saas continuer la lecture; car, autrement, 

je ne crois pas qu'il y ail des pensées sauvages dans ce que 

j'ai écrit; je ne lo crois pas! C'est vous-niè.ne, Monsieur le 

président, qui m'avez dit que j'avais des pensées sauvages. 

Eli bien, cela ne me chagrine pas, je sais que cela n'est pas. 

Je n'ai jamais eu de pensées sauvages, car je croyais que c'é-

taient des pensées qui are venaient do Di- u. 

D. Comment ' vous avez cru que vos pensées vous venaient 

de Dieu? — R. Oui, parce qu'il n'y en avait pas de mauvai-

ses; parce que je ne voyais pas là-dodi'iis des pensées de Sitan. 

Eli bien, me se ais-je trompé? Je ne TOUS dis joint que je 

n'ai point eu u'illusions? mais ne nie desillusioqnez pas. Je 

vous ai assez dit que c'était pour mourir, que c'était pour 

en finir. 

D. Avez-vous fini? avez-vous tout dit? — R. Oui, Monsieur 

le président. 

1). Si je vous ai p irlé de pensées sauvages, c'étiit une ex-

pre.-sion fort adoucie, pour vous fa
:
re comprendre toutee qu'il 

y avait d'odieux dans les habitudes d'un esprit qui se promène 

comme vous l'avez fait, pendant si longtemps, sur quantité 

d'hypothèses de crimes. On peut effectivement des écarter 

toutes, plus ou moins, mais vous finissez toujours par dire que 

c'est parce que cela atteindra votre but, celui de vous mériter 

une imtuortaUlé ;ssurée, ca^ c'est ce que. Von lit daiis votre 

ouvrage intitulé Préméditation. Voilà ce qu'où y lit incontes-

tablement. Ainsi votre pensée s'est manifestée : c'était de tuer 

un grand personnage, c'était de vous faire tuer, afin de punir 

et de frustrer vos créanciers et bailleurs de fonds. — R. Ils 

m'avaient traite bien rigoureusement; ils m'ont trompé. 
D. Votre pensée portait mémo, au bèsoiu, sur la pensée 

d'incendier votre maison. — R. Mais tout
 ce
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capable de le faire, puisque j'ai refusé même les courtiers d'as-

surance qui venaient me voir, qui me sollicitaient, qui me 

priaient, qui me tourmentaient même pour me faire assurer. 

Je les ai refusés, vu que je n'étais pas au-dessous de mes af-

faires. Je n'ai pas voulu nie faire assurer, dans la crainte que 

le feu lut mis chez moi, ce qui peut arriver très facilement 

par accident, car il y a des tablettes de bois à moitié brûlées; 

je n'ai pas voulu me faire assurer, parce que je pensais qu'on 

pourrait me soupçonner d'avoir mis le feu parce que j'élais 

au-dessous de mes affaires, pour brûler ce qui n'est pas régu-

lier, ce qui n'est pas en ordre. C'est pour cela que je ne me 

Buis pas fait assurer, et que je disais que je n'étais pas ca-

pable do faire une action semblable, parce cela aurait fait des 
victimes. 

D'un autre côté, vous disiez que je voulais atteindre celui- ci 
eu atteindre celui-là, mais je vous ai dit que je tirerais n'im-

porte où, n'importe quand, n'importe sur qui, car j'aurais ob-

tenu le même résultat. Voilà ce que je vous ai dit, et je vous le 
réitère. 

D. La Cour appréciera la valeur de votre réponse, mais il 

m'est impossible de ne pas vous avertir que cette succession 

de pensées, tantôt plus coupables les unes que les autres, et 

que vous écartez, l'une par un motif, l'autre par une raison, 

prouve assez en vous la disposition d'un esprit prodigieuse-

ment porté au crime, et vous savez le soin que vous avez pris 

pour commettre votre crime. Vous avez dit tout à l'heure, au 

sujet de ce crime, qu'il était sans tache, qu'il n'avait fait de 

mal à personne. — R. Je l'avais prévu. 

D. Vous êtes entré dans des détails sur ce que quatre ou cinq 

rangs de personnes, derrière vous, n'avaient pas bougé, et 

TOUS dites que vous l'aviez prévu. Mais vous aviez vous même 

prévu qu'il y aurait une très grande émotion. Vous aviez 

vous-même prévu la possibilité d'être massacré, et cette 

possibilité-là, vous l'avez consignée dans votre écrit; et ef-

fectivement, vous avez été saisi d'une terreur prodigieuse 

dans le moment où vous avez été arrêté. Vous avez cru 

que l'indignation qui éclatait autour de vous allait se terminer 

par le massacre de votre personne: mais tous les Français sa-

vent qu'ils ne doivent pas massacrer môme 'es plus grands cri-

minels, qu'ils doivent les remettre aux mains de la justice: 

c'est ce qui a été fait, et vous avez été remis aux mains de la 

justice. Mais, en dernier résultat, vous vous attendiez à de 

très grands mouvemens, à un grand tumulte. — R. Non. 

D. Et je vous ai fait une observation, que je vais renouveler. 

Tous les motifs de votre crime sont tellement extraordinaires, 

qu'il est impossible d'y ajouter créance. Mais il y a un autre 

motif pour commettre un crime de la nature de celui que vous 

avez exécuté ; c'est de causer dans l'Etat un si grand désordre, 

d'amener une si grande catastrophe qu'il en résulte une sorte 

de bouleversement social. C'est alors que les hommes, qui sont 

au moment de faillir, trouvent le moment favorable, soit pour 

couvrir leur faillite d'un prétexte, soit pour cacher le désordre 
de leurs affaires. 

Voilà ce que vous avez pensé quand vous avez tiré sur la 

personne du Roi, à une distance où il était possible de l'attein-

dre, deux coups de pistolets. Vous avez pensé cela; vous avez 

espéré que vos coups porteraient; et vous saviez quel serait 

l'état de Paris, quel serait l'état de la France si vos coups eus-

sent porté, et vous saviez qu'il aurait pu survenir des momens 

si cruels que beaucoup de personnes auraient pu y perdre la 

vie. Voilà ce que vous avez pensé. — R. Mais si j'avais eu une 

pensée semblable, n'était-ce pas un crime assez grand pour que 

je ne reculasse pas devant l'idée de me suicider? Mais je vous 

ai dit que je n'avais jamais commis aucun méfait. Eh bien 1 si 

j'avais eu cette pensée, j'aurais eu bien moins de peine à serrer 

le doigt sur moi, qu'à faire ce que j'ai fait; car je me suis encore 

exposé à beaucoup souffrir. Et croyez-vous que je suis fou. Ela 

bien ! je n'avais pas toutes ces pensées-là, et la manière dont je 

me défends, la manière dont je m'exprime ici, c'est pour expli-

quer mon action, c'est pour en faire disparaître l'idée de scélé-

ratesse et de monstruosité. Voilà tout ce que j'ai voulu, c'est 

que l'on dise plutôt c'est un malheureux, au lieu de dire c'est 

vin scélérat, comme vous me l'avez dit, vous, Monsieur le 

président. Je me défends de cette manière, parce que je serais 

on ne peut plus affligé de passer pour un monstre. Eh bien ! mon 

action suffirait pour que l'on prononçât la peine capitale. Et 

qu'ai-je besoin, moi, de passer pour uu monstre, puisque je 
n'en suis pas un ! 

D. 11 y a un fait qui dément tout ce que vous dites. — R. 
Lequel ? 

D. Vous allez voir. C'est sur vos prétendues intentions de 

vous faire donner la mort, de commettre un attentat qui la mé-

rite. Si ce fait était vrai, vous n'auriez pas eu besoin de jeter 

sur-le-champ vos pistolets, et de vous écrier, quand on a voulu 

vous arrêter, en ouvrant votre habit : « Vous voyez bien que 

ce n'est pas moi, je n'ai rien. » Ce fait prouve évidemment 

que vous aviez un but criminel, un but autre que celui que 

vous dites. — R. Mais non, ce n'était pas cela, et ceux qui ont 

rapporté ce fait, je ne dis pas qu'ils mentent, mais ils se le fi-

gurent. (Sourires.) Quand j'ai eu abaissé mes armes, je les ai 

tenues encore plus de cinq secondes, et chacun à l'eutour de 

moi était consterné. On ne savait que faire, on ue savait que 

dire, et ce qu'on prétend que j'ai dit, ce n'est pas moi, on se 
trompe. 

D. Vous entendrez les témoins. — R. Je tenais mes pistolets, 

et chacun me regardait. Et ceux qui voulaient s'emparer de 

moi, ont pu voir ces pistolets. C'est en faisant un mouvement 

forcé qu'ils sont tombés à côté de moi ; mais les laissant tom-

ber à mes côtés, c'était dire que c'était moi; mais je n'ai pas 

dit : Ce n'est pas moi. Je ne dis pas que ceux qui le rappor-
tent mentent, je dis qu'ils se le figurent. 

D. Vous avez la prétention, vous la laissez percer sans le di-

re formellement, vous avez la prétention qu'on croie que vous 

ne vouliez pas atteindre le Roi? — R. 11 est ici question de ce 

que je voulais chercher à me sauver ; mais cela était impossi-
ble, et personne ne le pensera. 

D. Ceci est une autre question, et la Cour appréciera votre 

réponse à celle que je vous ai faite toute à l'heure. Mais, pour 

lo moment présent, je dis que vous laissez percer continuelle-

ment l'intention de faire croire que vous n'avez pas eu sé-

rieusement la pensée d'atteindre la personne du Roi. Mais 

alors pourquoi avez-vous tiré deux coups de pistolets; un seul 

coup aurait parfaitement suffi pour arriver à votre but, car 

vous étiezîtout aussi coupable pour avoir voulu tirer un coup 

de pistolet que pour deux? Si vous avez tiré deux coups, c'é-

tait pour augmenter la chance effroyable d'atteindre votre but, 

c'est que vous aviez plus d'espérance de consommer votre cri-

me. — R. Ce n'est pas cela. C'est qu'un seul pistolet aurait pu 

rater, tandis que deux pistolets, si l'un d'eux avait raté, l'au-

tre aurait pris, comme ils auraient pu partir tous les deux. 

Alors, je n'aurais pas voulu, si mes pistolets avaient raté, que 

l'on pût vérifier la charge et ma manière ingénieuse de char-
ger. (Mouvement.) 

D. Vous rappelez-vous d'avoir écrit ces paroles : « Je ne se-

rai qu'un peu de poussière, et je tâcherai d'en réduire un au-

tre en poussière? » Ceci veut bien dire : je lâcherai d'eu tuer 

un autre, car pour réduire un autre en poussière, il faut bien 

le tuer. Ainsi, d'après ces paroles écrites par vous, vous aviez 

évidemment l'intention de tuer. — R. Toutee que j'ai écrit, 

c'est dans le moment de mes plus grands chagrins. Eh bien ! 

vous avez vu ce que j'ai écrit ce que j'ai écrit en marge, c'é-

tait pour no pas reprendre une autre feuille ; et cependant j'ai 

écrit trois feuilles. J'écrivais, j'écrivais, et je n'ai pas lu. Ce 

n'est pas écrit comme un homme qui a de la réflexion ; seule-

ment ce n'est p»s ces jours-ci que j'ai parcouru ce que j'ai 

écrit. Je vais répondre à ce que vous venez de me dire, qu'en 

écrivant que je ne serais qu'un peu de poussière et que je tâ-

cherais d'en réduire un autre en poussière, j'avais l'intention 

de tuer. C'est parce que j'ai mes croyances, c'est parce que ma 

croyance la plus forte est qu'il y a là-haut des récompenses 
et des punitions. Eh bien ! j'espérais que j'aurais les lécom-

penses, ou bien je pensais, n'étant pas instruit, mon esprit ne 

pouvant pas approfondir ce mystère, que si ce n'était pas cela, 

ce serait uu anéantissement, et que l'âme, au lieu d'être im-

mortelle, serait matérielle, et c'est dans cette peneée que j'ai 

dit que je ne serais que poussière. Si je ne me trompe pas, 

j'aurai les récompenses et non les punitions; si je me trompe, 

ie serai anéanti, mais au moins je serai heureux tout de même. 

(Sensation.) Voilà deux pensées qui m'occupent, mais mon es-

prit penche vers la première. 

I). Je n'ai pas l'intention de discuter avec vous sur la per-

version plus ou moins grande des idées qui peuvent être nées 

dans votre esprit ; ce à quoi je m'attache, c'est aux faits. N'a-

vez-vous pas cherché une fois à vous placer dans une maison 

isolée sur une des routes fréquentées par le Roi, comme, par 

exemple, l'avenue de Neuilly, afin de pouvoir tirer sur lui avec 

une carabine? - K. C'est parce que Ion m a fait cette ques-

tion, et que j'ai eu peut-être mille pensées à ce sujet, que j'ai 

répondu qu'il m'était venu l'idée de me placer sur le passage 

du Roi pour tirer sur lui, mais de manière à ne pas même 

casser la glace, à tirer par derrière pour faire seulement une 

marque à la voiture. Mais pensant qu'il y aurait quelqu'un 

derrière la voiture, soit un cavalier, soit tout autre, et que je 

pourrais faire du mal; comme la pensée du mal m'a toujours 

ariêtée, j'ai renoncé à cette idée. Une pensée n'est pas une in-
tention. 

D. La pensée pour vous de vous attaquer au plus haut per-

sonnage possible, c'est-à-dire à Sa Majesté, parait moins 

étonnante quand on lit avec attention vos écrits, et quand on 

y voit combien souvent vous vous occupez des crimes régici-

des qui ont été si malheureusement commis depuis quelques 

années, quand on voit que vous parlez nombre de fois de Fies-

chi, d'Alibaud, de Lecomte, et toujours avec beaucoup d'at-

tention, avec beaucoup de soin. Ainsi, pourLecomte, parexem-

ple, je crois que vous en parlez cinq ou six fois au moins, vous 

remontez même jusqu'à Louvel, tantvous avez de goût à porter 

vos idées, à hxer votre attention sur tous les crimes de régicides 

et apparemment sur la manière dont ils se commettent, dont 

ils peuvent se commettre? — R. J'ai parlé de tous ceux dont 

vous venez de citer les noms, mais remarquez bien que c'est ponr 

dire quejenesuis pas comme eux, que je ne suis pas un scélérat 

comme ceux-là, et cependant vous me reprochez de prononcer 

les noms de ces scélérats, et vous ne parlez pas du tout de tous 

les grands hommes dont je parle. Pourquoi donc me repro-

cher de parler des premiers, lorsque je ne les cite que pour 

dire que je ne suis pas comme eux. Et vous m'accablez sans 

cesse en me comparant à eux. Ce serait juste si vous parliez 

des gran 1s autreâ personnages que j'ai cités, des victimes 

même dont j'ai cité les noms, et que je n'ai pas besoin do rap-

peler, puisque c'est écrit. Vous apprécierez. 

D. N'avez-vous pas une fois pensé à faire de la fausse mon-

naie; n'êtes-vous pas entré, dans vos écrits, dans de grands 

détails pour dissimuler la fabrication de la fausse monnaie?— 

R. Ceci se trouve dans l'écrit que j'ai adressé à M. de Lamar-

tine pour lui demander aide et protection. M. de Lamartine 

n'ayant pu rien faire pour moi, cependant je lui demandais 

bien peu do chose, je lui demandais que quand je serais tout à 

fait ruiné de pouvoir être à même de ne pas aller chez les au-

tres travailler comme ouvrier. 

Je demandais à M. de Lamartine, parce que j'avais lu ses 

œuvres, parce que j'y reconnaissais de la philanthropie, et 

que je croyais que la plailanthrepie n'était pas au bout de la 

plume (sensation), alors croyant à la philanthropie, je de-

mandais pour pouvoir vivre et pouvoir encore être utile, je 

demandais les miettes de sa table, avec une misérable man-

sarde, et puis ma liberté, bien entendu, afin que je puisse tra-

vailler librement, mais sans avoir d'ouvriers à payer et de 

billets à payer. Alors j'ai dit queje pourrais faire de la fausse 

monnaie, puisque j'avais tous les outils nécessaires à cette fa-

brication. J'avais un balancier comme à la Monnaie; et j'au-

rais pu faire maladroitement de la fausse monnaie pour une 

douzaine de francs. Ce crime aurait pu me faire condamner 

comme un aliéné, et l'on m'aurait placé dans un hospice; et 

puis, comme quelquefois de grands personnages visitent ces 

endroits-là, on aurait pu me connaître; si on avait daigné 

conférer avec moi, on aurait pujenter à me retirer de là, en 

me donnant ce que j'avais demandé à M. de Lamartine. Eh 

bien ! puisque j'avais dit cela à M. de Lamartine, pourrais-je 

le tenter? Non, il aurait pu me dénoncer. 

Je vous ai dit aussi qu'au sujet de mes affaires j'avais regar-

dé le Code, et qu'en le parcourant, au sujet de la faillite, j'a-

vais espéré trouver dans la loi qu'on appliquerait la peine de 

mort pour cause de fabrication de fausse monnaie, et que si 

on l'avait appliqué, j'aurais fait delà fausse monnaie. 

Du moment où la peine de mort n'était pas appliquée à ce 

crime, je ne l'ai pas commis; c'eût été pourtant bien plus fa-

cile que ce que j'ai fait. En parcourant ensuite le Code, je vois 

MENACES . Alors je lis quelle est la peine pour une menace : 

voyant qu'il ne s'agit pas non plus pour ce crime de la peine 

capitale, je me dis : j'en suis fâché; car si l'on encourait la 

peine capitale pour faire une menace au chef de l'état, à S. M. 

Louis-Philippe, au lieu de m'exposer à toutes les choses aux-

quelles je vais m'exposer, j'en serais quitte pour écrire là, à 

mon aise, dans mon bureau, une lettre de menace, et puis 

pour me cacher, en prenant des précautions pour qu'on me 

trahisse; j'étais pris, et ma lettre de menace écrite et signée 

par moi me faisait condamner. Ne trouvant pas ce que je 

cherchais dans le Code, je n'ai pas fait de menaces. Voilà 

pour répondre à ce que vous venez de dire. 

D. Vous venez de rappeler un fait dont je n'avais pas en-

core parlé, et en vérité j'ai hésité à le faire, tant il a une 

couleur odieuse. Cette lettre que vous pouviez écrire, cette 

lettre de menaces, vous l'avez libellée en effet. Elle se trouve 

dvns le recueil de vos œuvres, elle est épouvantable. — R. Une 

lettre à qui? 

D. Une lettre au Roi. — R. J'ai écrit une supplique au 
Roi. 

1). Je ne parle pas de la supplique, je parle d'une lettre de 

menaces que vous avez eu la pensée d'écrire au Roi, et qui est 

consignée dans vos œuvres. Cette lettre est atroce; j'engage MM. 

les pairs à la lire à la page 214 (1). 

(1) Voici le passage indiqué par M. le chancelier : 

o Sire, depuis longtemps je suis poursuivi par le mal-

heur, par la fatalité, et je ne pouvais être sauvé que par un 

protecteur, j'ai beaucoup cherché et je n'ai rien trouvé, et il 

m'est venu à l'idée de m'adresserà Votre Majesté, en l'instrui-

sant de mes malheurs, de mes capacités, en la suppliant de me 

sauver par quelques bienveillantes paroles ; mais, sire, vous 

n'avez rien su, car si vous aviez su, vous seriez coupable de 

tout coque le désespoir me va faire faire; ne pouvant plus 

vivre et ne pouvant me tuer, j'ai recours à votre loi barbare 

de la peine de mort, pour me débarrasser de la vie. Je ne con-

nais pas une seule espèce d'animaux qui se suicident, et je ne 

veux pas me mettre au-dessous de la brute ; les hommes ne doi-

vent pas se suicider, ni s'entr'égorger : c'est contre nature et 

je veux conserver la dignité de ma nature; si votre loi 'de 

peine de mort n'existait pas, j'aurais bien été forcé de prendre 

un aulre parti, mais comme elle existe, je veux en profiter 

puisque je ne trouve ni aide ni protection, queje ne rencon-

tre que méfiance et égoï'sme et je crois même que beaucoup 

d'autres en ont profité comme moi, avec cette différence qu'il 

n'avait pas tant de patience et de persévérance que moi, et 

qu'une lièvre s'emparant de leurs cerveaux, faisait qu'ils ne 

pouvaient plus penser, plus réfléchir ou qu'ils se voyaient deux 

chances et s'inquiétaient fort peu de passer pour des scélérats; 

mais moi qui ne vois que la chance de la mort, et qui ne suis 

ni un Fieschi, ni un Alibaud ni un Lecomte (si vous aviez 

lu une certaine lettre de Lecomte, il n'aurait pas tiré sur Votre 

Majesté), il est bien plus pardonnable à un homme comme 

moi de ne pas savoir ce qui se passe chez lui (attendu que 

je n'ai pas de femme et que je ne pouvais en avoir), qu'à un 

roi qui a une si auguste, si digne et si vertueuse épouse, de 

ne pas savoir ce qui se passe dans sa maison : un roi doit 

savoir ce qui se passe chez lui, attendu qu'il a des millions 

pour payer son monde, et plus les pétitions qu'on lui adresse 

paraissent bizarres, c'est une raison pour qu'il les connaisse 

plus tôt. Alors puisqu'il n'est pas en votre puissance de me 

sauver, il faut que je meure, c'est vraiment dommage car 

je voulais vous offrir les moyens d'être beaucoup plus grand 

que le grand Napoléon, en vous enseignant les moyens de faire 

par la paix ce que probablement il tentait de faire par la con-

quête, je me plais à croire que tous ces grands conquérans 

voulaient faire ou tenter de faire le bonheur des nations, et 

ils étaient enthousiasmés de la gloire de la guerre, comme je 

le suis de la gloire de la paix de l'univers, c'était comme vous 

voyez du grandiose et j'admets que vous auriez jugé que 

les dix-neuf vingtièmes de mon grandiose étaient absur-

des , je valais encore la peine d'être sauvé pour le vingtième 

et qu'en outre j'en valais encor la peine comme membre utile 

à l'industrie et au commerce, ou enfin comme honnête homme, 

si vous avez reçue et eu connaissance de ma supplique, que 

vous deviez avoir entre les mains à l'époque de l'attentat de 

Lecomte si vous l'avez su, vous êtes coupable et l'auteur de ma 

préméditation, et si vous ne l'avez pas su vous êtes encore 

coupable de ne pas donner des ordres pour qu'on vous rende 

compte fidèlement de demandes qu'on fait et si vous donnez 

des ordres pour que cela soit c'est donc qu'on vous trompe, si 

cela est ainsi cela me donne cent fois raison de dire que la ci-

vilisation n'est que de la division et que cette division enfante 

bien des sortes de crimes et en grande quantité donc vous 

êtes coupable de n'avoir pas su ce qui se passe chez vous 

puisque moi je suis bien responsable et coupable de n'avoir 

pas su ce qui se passait chez moi et encor vous ne pou-

L'accugè : Ah '. je voudrais bien voir cette lettre I Si je 1 ai 

écrite, c'est dans le moment où j'avais songé à atteindre mon 

but au moyen de simples menaces. 

D. Vous êtes revenu sur l'impossibilité où vous étiez dô tra-

vailler comme ouvrier; mais dans vos interrogatoires vous êtes 

convenu (pie vous pouviez travailler comme contre-maître, 

parce que le tremblement de vos mains ne vous empêchait pas 

Je. remplir ces fonctions; mais devenir contre-maître après 

avoir été maître, vous ne l'avez pas voulu; c'est votre orgueil 
qui vous a perdu, car cette ressource de devenir contre -maître 

vous était offerte, attendu la réputation très connue de bon 

ouvrier dont vous jouissiez. — R. Mais c'est vous qui m ayez 

fait cette observation que j'aurais pu èire contre-maîtrf ; si j a-

vais pu je le serais devenu. J'ai instruit d'ailleurs mon hono-

rable défjuseur de ce qu'il y avait à dire à ce sujet. Ce qui 

m'a empêché de prendre ce parti, ce n'est pas mon orgueil ce 

sont mes infirmités. Ob ! je l'aurais bien vaincu, cet orgueil 1 

M . le chancelier : M. le procureur-général a-t-il quelques 

questions à adresser à l'accusé? 

M. le procureur général: Oui, M. le président. 

D. Accusé, avez-vous besoin de quelques instans de repos, 

avant de répondre aux questions que je vais vous adresser? La 

Cour voudra bien vous les accorder. 

L'accusé fait un signe d'assentiment, et s'asseoit pendant 

cette courte suspension. 

Un garçon de salle apporte un bouillon à l'accusé. 

M. le procureur-général :Accusé, lorsque le P
r
 juillet, vous 

vous êtes armé pour aller aux Tuileries , où vous deviez 

monter la garde, vous deviez vous trouver tout près du grand 

personnage sur lequel vous vouliez tirer ?—R. Acoup sûr, il ne 

manquait pas do grands personnages. Mais l'idée que je vous 

ai exprimée de ne pas faire une tâche à ma compagnie, et lo 

iespect que j'ai pour la garde nationale et l'habit queje por-

tais m'ont arrêté. Mon intention a été détournée sur-le-champ, 

et je suis redevenu calme et tranquille. Puisque je n'avais plus 

l'intention de tirer, n'importe qusl personnage se fût présenté 

je ne m'en serais pas occupé. 

M. le procureur-général : Cependant, vous aviez pris toutes 

vos préciu lions pour commettre avec sûreté un crime contre 

un grand personnage, car vous avez expliqué que pour mieux 

cacher vos pistolets et pour qu'ils ne fussent pas découverts 

dans vos poches, avant que le moment de commetlre le crime 

ne fût arrivé, vous aviez exprès fait changer la forme de votre 

capote. 

L'accusé : C'est à dire que j'avais fait mettre à la mode une 
capote que j'avais depuis seize ans. 

D. Vous avez dit dans vos interrogatoires que vous aviez 

fait changer la forme de votre capote afin de pouvoir placer 

vos pistolets dans vos poches comme dans des fontes, et de les 

y garder jusqu'au moment où vous auriez pu tirer sur un grand 

personnage. — R. Si je n'avais pas fait mettre ma capote à la 

mode à ce moment-là, ce jour-là j'aurais monté la garde, com-
me bien d'autres, en habit. 

D. Si je fais cette observation, c'est qu'au moment précisé-

ment où vous faisiez réparer votre capote de façon à ce qu'elle 

pût couvrir vos pistolets, l'idée de l'uniforme de la g irde na-

tionale et de votre compagnie était bien présente à votre es-

prit, et cependant cela no vous a pas empêché de vous prépa-

rer, en achetant vos pistolets, en les chargeant avec de la 

poudre et des lingots ensuite, cela ne vous a pas empêché, dis-

j», de vous préparer à commettre un crime en tirant sur un 

grand personnage. — R. La vue des personnes que je connais-

sais dans ma compagnie a fait changer ma résolution. Alors 

je suis devenu calme et tranquille, je n'avais rien à redouter. 

D. Mais avant cechangement, vous aviez résolu de tuer un 

grand personnage. Voilà sur quoi je vous demande une expli-

cation? — R, Non pas de tuer, mais de tirer. 

D. Mais au moins d'attenter à sa personne, de le tuer ou de 

le blesser? — R. J'avais l'intention de tirer, mais vous, vous 
dites toujours tuer. 

D. C'est vous-même qui l'avez dit, je vais vous le prouver 

tout à l'heure? — R. Quand même je l'aurais dit, je n'avais pas 

d'autres pensées que celles que j'ai eues toute ma vie de ne pas 
commetlre la moindre bassesse. 

D. Expliquez à la Cour ce que signifient ces passages de votre 

écrit intitulé: Préméditation. M. le chancelier, président de 

la Cour, vous a déjà interpellé sur un de ces passages et vous 
n'auriez pas répondu. — R. Pardon. 

D. Page 130, vous avez dit : «Puisqueje nesuis qu'un peu de 

poussière, je tâcherai d'en réduire un autre en poussière pour 

que d'autres m'y réduisent ensuite. » Interpellé sur ce point 

par M. le chancelier, vous nous avez exposé vos croyances 

réelles ou simulées, mais ce n'est pas de cela qu'il s'agit. Nous 

ne recherchons pas vos croyances, nous prenons vos paroles 

pour ce qu'elles sont, et vous avez dit que n'étant qu'un peu 

de poussière, vous vouliez en réduire un aulre en poussière, 

afin d'être réduit vous-même après en poussière. Qu'enleu-

diez-vous par ces mots : « Réduire une autre personne en 

poussière, « qui venaient immédiatement après l'indication 

du projet que vous aviez de tirer sur un grand personnage? 

— R. Je ne puis faire d'autre réponse que celle que j'ai déjà 

faite. Je n'avais pas l'intention d'en écrire tant quand j'ai 

commencé cet ouvrage ; j'écrivais, j'écrivais sa..,s jamais re-

lire ; j'étais dérangé d'ailleurs à chaque instant. Ne pouvant 

vonsendire davantage, j'y trouve une charge de pics contre 
moi. 

D. Je précise davantage. Je comprendrais qu'un mot ait pu 

vous échapper, et bien que celui-ci soit très significatif, il 

pourrait être dangereux et il ne serait pas conforme aux pro-

cédés de la justice d'en abuser contre vous. Mais ce qui 

me prouve que ce mot ne vous a pas échappé, c'est que 

la même idée se trouve sous plusieurs formes reproduite 

d'iis votre écrit. Et voici dans quelle circonstances. Page 

137, en concluant, après une suite de raisonnemens, vous 

avez dit : « Il faut donc que je cherche un haut personnage 

ou n'importe qui pour le tuer. » Ici, il n'y a pas de périphra-

se ni de figure ; c'est le mot propre dont tout le monde com-

prend la signification terrible. Vous le compreniez aussi, vous 

cherchiez un haut personnage ou n'importe qui pour le tuer? 

— R. Je ne puis pas exprimer ma pensée autrement que par 

les mots : n'importe qui. Si j'avais pu être amené à consom-

mer e malheur, à réduire quelqu'un en poussière, cela eût pu 

être dans un moment où mes ennemis me faisaient trop de 

mal, comme il y a eu des circonstances et des occasions où je 

me serais trouvé hors de moi-môme. Mais ce qui m'eut arrê-

té, c'est que le jury aurait pu, non pas m'absoudœ, mais ne 

pas me condamner à la péine capitale : voilà la pensée qui a 
pu me faire écrire cela. 

D. Votre pensée et votre intention d'anjourd'i 
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D. Vous répondez qu'en écrivant cela vous avez 
rechercj. 

e 
vous 

que 

vez pas dire comme moi que vous manquiez do capitaux 

et que vous n'aviez pas d'épouse, quand le mari ne sait pas 

ce qui se passe, la femme lésait, vous en avez une bonne et 

moi pas du tout vous^ôtes plus coupable que moi, la loi va 

m'anéantir et si je voulais me servir et m'aroger cette loi (je 

suis aussi libre que d'autres) je vous anéantirais mais comme 

l'anéantissement n'est pas une punition je veux vous punir et 

pour cela je profite de la loi pour avoir le repos ét, ruelle, si 

je vous tuais non seulement que vous ne seriez pas puni mais 

cela pourrait donner un trop grand choc à la France, c'est 

bien assez des révolutions et comme elles couvent sans 'cesse 

ils viendront toujours trop tôt, d'un autre côté je ne vous en 

veux pas le moins du monde car si je vous en voulais ce serait 

assez pour que je ne vous fit point de mal, ainsi je me con-

tenterai pour vous punir de tirer sur votre bien aimé petit 

fil., le comte de Paris, je fais ce choix pour être plus sûr do 

mourir moi même, vous aurez beau prendre des précautions 

et redoubler de surveillance, c'est comme si c'était fait je suis 

si sur de mon plan queje ne crains pas de vous prévenir et 

quand même vous auriez des murailles de cent pieds d'épais-

seur ce sera comme si vous le promeniez sur le boulevard vous 

allez croire me faire arrêter aussitôt la présente reçue pas du 

tout je serez a mon poste, ne vous donnez pas cette peine vous 

ne me trouverez pas, et si par extraordinaire après le coup il 

ne se trouvait personne pour m'arrêter je m'arrêterais moi 

même, j y suis intéressé puisque je ne le fait que uniquement 
pour mourir. ^ 

» C'est bien dommage vraiment, mais enfin on dit à quel 

que chose malheur est bon, et après co malheur, vous direz 

peut être c'est possible que la loi de L peine de mon fasse 

laire des crimes, car en effet celui qui ne peut plus vivre et 

qui ne veut pas se tuer il faut bien qu 'il se fasse tuer in. lé 

pendamment que cette loi fait d'illustres victimes la conaar 

ver pour anéantir quelques misérables mal élevés serait un» 
barbarie, je vais proposer l'abolition de qui „e punit ,,e. 

sonne, et corrige encore moins et, puis je vais donner des nr 

drespour avoir connoissanee des pétitions surtout celles nui 
1 paraîtront extravagantes, bizarres, ou de rêves creux il v « 

\ do l'enseignement dans tou} cela. Je suis, etc etc. » ' 

les expressions les plus propres à vous accuser et 

faire paraître coupable afin de ne pas échapper au sort 

vous désiriez, et de ne pas passer aux yeux de vos jn
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vous écriviez votre préméditation, cette- pensée que vous ^ 

primiez de tuer quelqu'un, un grand personnage, une jer" 
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jourd'huidans les mêmes expressions et dans les mêmes inu" 

lions? et qui est-ce qui vousa déterminé depuisà vous prése T' 
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peut-ôtre n'y réussi rez-vous pas, c'est notre pensée et notre 1M 

que vous êtes un insensé, que vous avez perdu l'esprit
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quoi faites-vous cela ? Si vous ne le dites pas, je pourrais vo'" 

le dire. — R. Tout cela est écrit pour qu'il y ait des chars 

suffisantes, je vous l'ai dit en d'autres termes. Je vous dis en* 

core que je ne me défends que pour écarter l'idée de la mous' 

truosité et de la scélératesse. Il faut du reste un grand exemol 

ainsi queje l'ai dil en faisant cette comparaison d'un sollai 
qui donne un soufflet à son chef. 

D. J'insiste, et je vous fais observer que ce n'est pas eeule-

ment quand l'idée de tuer ou de réduire en poussière était ei 

primée par vous, qu'on voit apparaître chez vous la résolution 

bien arrêtée de commettre' un crime sérieux et d'employer les 

moyens nécessaires pour arriver à ce résultat, mais qu'alors 
même que vous vouliez paraître avoir des sentimens d'huma-

nité, les expressions dont vous vous serviez reproduiraient 

encore cette pensée, ces desseins et ces moyens d'exécution. A 

la page 144, vous disiez : « Ah ! si le grand personnage victime 

de mon homicide volontaire ne recevait qu'une légère contu-

sion, je préférerais cela à le tuer ou à le manquer : je moure-

rez sans remorl, mais en regrettant considérablement la vie. » 

Comment, si vous aviez jamais eu l'intention de ne charger 

vos armes que fictivement, auriez-vous pu avoir la crainte ou 

l'espoir de faire même une simple contusion à ce grand per-

sonnage? — R. J'ai déjà dit que n'importe ce que je pourrais 

vous dire, je pensais bien que vous ne pouviez pis me croire 
Je ré, o .ds du mieux qu^ je puis. 

D. Je vous ai dit tout à l'heure que, si vous n'expliquiez pas 

la raison de cette contradiction entre vos éctits et votre langa-

ge exprès ou indirect d'aujourd'hui, j'allais, moi, vousl'iudh 

qu r. Le moment est venu de vous le dire. Vous avez fait d'au-

tre Î écrits avant celui intitulé : Préméditation, écrits que vous 

ne destiniez pas à la publicité et que la justice a retrouvé?. -
R. Je ne les cachais pas. 

D. Vous les aviez adressés à une personuo qui les avait et qui 

nous les a remis. Dans l'un de ces écrits on voyait le fond de 

votre pensée, que vous avez voulu vainement dissimuler dans 

votre Pré méditation'! — R. Je n'en avais pas la pensée. 

D. Et que vous voudriez vainement dissimuler aujourd'hui. 

Vous vous êtes présenté et vous présentez encore comme un 

homme las de la vie, qui veut courir au-devant de la peine de 

mort. Vous avez penséet cru que si vos juges ajoutaient fois 

cette disposition d'esprit de votre part, ils ne voudraient pas 

infliger la peine capitale. Vous avez voulu toute autre chose, 

et vous avez voulu précisément et désiré, si vous no réussis-

siez pas dans votre attentat, une situation qui put vous sau-

ver de la peine de mort, et, au bout d'un certain temps, vous 
rendre à la liberté. 

Voici dans quelles circonstances vous avez fait connaître le 
fond de votre pensée à ce sujet : 

Vous avez écrit à un personnage éminent, que vous avez 

qualifié de philantrope; il vous a répondu on vors renvoyant 

votre écrit. Vous n'avez pas été coulent de la réponse. Vois 

avez renvoyé cet écrit à un autre personnage que vous ave* 

également qualifié de philantrope, et qui ne vous a pas répon-

du. Eh bien! dans cet écrit vous demandiez d'abord de vous 

faire procurer une somme de 25,000 francs, ensuite devenir 

à votre secours, et en dernier lieu de vous admettre ou de vous 

faire admettre à la table de quelqu'un avec un asile, sans être 

obligé de travailler et ayant la liberté de vous livrer aux l«* 

vaux de votre intelligence, de votre esprit. 

Vous aviez la pensée de vous faire traduire en justice |)«
ur 

crime de fausse monnaie. Voici ce que vous écriviez : 

« A l'œuvre donc sitôt que le jour de mon dernier mal» 

sera fixé, faisons de la fausse monnaie je ne serais pas eoepa 
ble. 

» Je serais rentier dans une maison d'aliénés, il me reslej 

ra l'espérance. J écrirai , j'inventerai un nouvel »}V
m

" 

pour moi seul, moi seul pourrai lire, on ne me prendra 1 

mes écrits; un jour viendra peut-être où je rencontrerai 

protecteur ; il pourrait venir ici un visiteur philantrope ei 

che, je piquerais sa curiosité ; il me questionnerait, je lacu*-

de le tenter à revenir; il reviendrait, nous causerions, mou . 

percerait jusqu'au fond de son àme; quand j'en serais su J 

lui ouvrirais la mienne, je lui dirais : Pouvez -vous me
1 

avoir ma liberté (ma folie serait passée), pouvez-vous nie r 

nr, m'habiller, me loger chez vous, je suis habitue ou . 

peu et consommer peu; j'entends par nourrir que ce s 

la table de vos domestiques; pourrez-vous être mon pj 

teur et non mon maître, m accordez-vous tout cela ma \ 

rant ? S'il dit oui, je lui dirais alors : Je me donna a 

corps et àme, à la vie à la mort ; je m'attache à vous 

un bon chien que vous auriez élevé vous-même; la c°
nl

 ," ^ 

son n'est pas trop spirituelle, mais je la crois sensée. ^ 

dirait : J'apprécie, et jo consens à tout. — J'entends p
 jo8

, 

vie durant, que quand même je deviendrais un peu '
s

, > 
ne me renverriez pas, et que je ne vous quitterais H

 e
'
(
 ^ 

C'est entendu je vais faire signer votre mise en hoer 

vons emmène. »
 (

 >
s
t l'id& 

Eh bien ! cette idée que vous émettiez ce jour-là, ce
 pr0

. 

qui vous préoccupe encore aujourd'hui ; et malg
ré

 ™.
 ie

 la 

testntion perpétuelle do votre désir d'aller au
 tle

"
UlS s

up-

mort, de mettre fin à votre vie quo vous ne pouvez | 

porter, quand vous avez, dit précédemment que \°
nl|S

 faites 

beaucoup à la vie; tout cela, avec les mystères 1
ue

 oUâ
aïi«« 

planer sur votre tentative, avec cette indication q"
e

 s
;iio» 

' barge vos armes avec des lingots d'une certaine eu t ^
 p0U

r 

pour .pie personne ne fût atteint, tout cela, o 'n^ pJS 

but do faire penser à vos juges quo votre intention 
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 patronage de quelque per-

écrivais j'avais celle | see-ia, 
ne pouvais plus 

,|,i suis donc, lorn-

me suis décidé a 

tas mourir. Mais 
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1
' ,^" le désespoir, et j 
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1
"* '''' v,, "vais cela, personne ne tenait plus a 
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" m d tes qui c'est cela queje veux a,,-

tibr^ votre liberté et dites toute la vérité. - R. Je me 
n ^''''^. "c à vivre déshonoré et emprisonne'. Mais s, 

Jaà**°
e
? * 'IrfwHM nue cela neserait pas assez pour me 

?. ,i* déshonore M
 ;

 pas réfléchi; je ne sais pas s. 

tf^
aU
 ^nitnot me pousser au suicide. S, cela suffi-
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 |r ne me mettre da .s un cachot très étroit, 

tk^fiS r^V** ^
irc

- Au surplus, je n y a, pas 

S**'' n„e i'ai fait en dernier lieu n'a pas de rapport 
Ai"

si
'
 W

„ ?"f écrit précédemment, car alors je n avais pas 
fût. Au sujet de la fausse 
avait prononcé la peine de 
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 écrit précédemment 

»rfCL le tirer sur qui que ce ■ 
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. ijl^ fait ce que je dis la. 
I aurai»

 f
 i ^ ^ ̂

 ct
 j

e ne jne scrals
 p

is
 expose 
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pas saisi ma question. Je ne dis pas qu'en 
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„ autre projet, de celui de faire de la fausse 
(eur parla 1 

le foui do votre pensée, le dessein 
R. Pour ne 

vous avez révèle 
^T'uié dans votre esprit a ce moment-la? -

^suicide, 
""""Xhanoer à la position dans laquelle vous vous étiez 
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e fois on a conçu une pareille 

pu mettre ces lingots mobiles qu'afin de 
ces lingots mobiles n'étaient pas de nature à 

Il en est de même quand vous 

lion. 

commettre 
ten'eiit le 

y a là 100,000 
pris, je sortirai de 
e débari 

par conséquent, avoir fait 
se trouve sans doute expliqué 

placé, et j "J j oii a si bien montré qu'on tenait à la vie et 
pensée ; q«
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,
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 pouvait encore espérer, dans la 
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V
o,is étiez, cette pensée, celte espérance ne sortait 

•
iltt

*j°
n
iVDrit Et lorsque, quelques mois après, on voit un 

P
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 »er usé d'un pareil attentat, chercher, par des rétt-
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e
't des subterfuges, à faire naître l'i lée que cet attentat 

o^ees et°^\ ^
 e$l poné a cro

j
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 qu'il veut revenir à 

n'était pasi
 câre

ssée, d'obtenir c:t asile où il espérait 

I* 1*" itiii de la misère. — R. Si cela était, ma pe usée méri-
mi

, ,ne arande punition ; or, jo n'ai pas voulu m'exposer à 
m

„ ounflion, j'ai voulu .n'exposer à la mon. _ 
U u le chancelier.: Accusé, persistez -vous a dire que vous 

,is des lingots mobiles dans vos pistolets ? — R. Oui, 
u ! ur le président. Toutee que je vous ai dit, vous l'avez •fi de mensonge, je ne dirai plus rien ; je me contenterai 
"répondre ans questions que l'on me fera. 

D. Vous n'avez 

faire croire que e 
•tteindre la personne du Roi 
A t ente si vous vous étiez trouve plus près, vous vous seriez 
lirué Ce qui prouve que cela n.est pas vrai, c'est qu'il au-
rait suffi de tirer vos deux coups à poudre. S', dans la rea-
né vous n'aviez p .s voulu que les projectiles servissent à 
auèlque chose, vous n'auriez tiré qu'à poudre. — R. Cela mé-
riterait une grande et sévère punition. 

D Je ne vous dis pas que cela mériterait une grande puni-

m
' _ R. Je le dis moi. 

D ! Tout ce que vous dites à ce sujet est un mensonge. 0 1 les 

nro'ec i'es que vous avez mis dans vos pistolets devaient at-
teindre un but, ou vous avez chargé à poudre ; il n'y a pas de 
milieu, c'est l'un ou l'»utre. — R. Sans doute, de deux choses 

' "D .
6
 Que répondez-vous ? — R. Je ne réponds rien. Je com-

prends bien tout ce qui m'est dit... cela m'afflge. Je dois per-
sister dans toutee que j'ai dit, parce que je suis trop affligé. 

M. le procureur-général : À la page 13G, dans vo're prémé-
ditation, vous plaça ntdans la situation d'un homme qui, pour 
écluppur au malheur, prémédite un crime, vous dites : 

« Alors celui-ci risque sa tôle et prémédite un coup qui 
doit ou le sauver ou lo perdre. Il sait cela d'avance, que de 

deux clios»s l'une, d'autres croyent sérieusement à la réussi:e 
deleur crime, et la Providence vient déranger l'exécution de 
leur plan; moi, c'est différent, ne pouvant plus vivre et ne 
vou'ant pas me suicider, je pré!'ère la guillotine et je prémédite 
de saug-1'roid un crime pour être condamné par les hommes 
et absous par Dieu ; je ne veux pas me tuer chez moi pour ne 
pisdouner un spectacle hideux à ma famille; je ne veux pas 
aller me tuer au loin avec de faux papiers dans mes poches, 
parce qu'on dirait que je suis uu fripon qui ai fui avec la pe-
btte. 

» Pour la consommation de mon c ime, j'aurezdeux pistolets-
les balles ne seront pas en plomb, je les ferez moi-même et je 
ne dirai pas en quel métal, cela est pour ma curiosité pour 
«on si de plus coupables que moi ne trouveront pas dans leurs 
poches mes soi-disant balles. La provid6 :icc dirigera mes bal-
le-, et je ne négligerez rien pour la réussite de ma culpabilité 
pour profiter de la peine de mort. » Je vous demanderai ce 
que vous avez entendu par ces mots : « Faire un coup qui 
doit le sauver ou le perdre. » — R. Si vous lisiez un peu plus 
hiutjje crois que vous verriez que j'ai voulu faire allusion à 
<jcs forçais libérés, à des hommes accoutumés à 
des crimes, qui, fatigués de leur malheureuse vie, 

coup que vous venez d'expliquer. Ils disent: Il 
"ucs ! s, je puis m'en emparer sans être 

S pasitioii ou je sais; si je suis pris, je mè débarrasse d'une 
v e devenue insupportable. Je crois 
allusion à des scélérats. Cela 
quelques lignes plus haut. 

D. Il n'y a rien plus haut
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M le
 V

rocurcur-e,éncral : Eu répondant à M. le chance-
lier, lorsqu il vous demandait pourquoi vous ne vous étiez pas 
contente de tirer avec un seul pistolet, vous avez dit que vous 
craigniez, que le pistolet ne ralàt, et que vous aviez chargé vos 
armes d une manière ingénieuse. Expliquez nous ce que veu-
lent dire ces mots : chargé d'une manière ingénieuse. 

L accusé : Si le coup n'était pas parti, le lingot mobile se se-
rait trouve perdu, égaré, enterré dans le sable. Voilà ce que 
j ai voulu dire. 

M. le procureur-général : Si le coup n'était pas parti, le 
lingot serait resté. r 

L'accusé : Non, Monsieur, en baissant le pistolet, le linnol 

serait tombé. On n'aurait plus trouvé que la poudre et le pa-
pier, et chacun aurait dit que j'avais fait une gaminerie. 

Un pair, M. Cordier : Je vois à la page 1(57, que dans sa 
préméditation, l'accusé dit qu'il a fait un pacte avec Dieu. 
Q a'entend-il par un pac'e avec Dieu ? 

M. le chancelier : Vous entendez la question, qu'avez-vous 
voulu d.re par un pacte avec Dieu ? 

L'accusé : J'ai voulu dire par là que j'étais oardonné d'a-
vance par Dieu. Ce pacte et la manière de charger les pisto-
lets, tout cela se confond ensemble. 

Un pair : Monsieur le chancelier, j'ai une question adresser 
à l'accusé. En répondant tout à l'heure à M. le procureur-gé-
néral sur les moyens qui lui restaient encore d'éviter la peine 
de mort, l'accusé a dit: « J'en suis encore libre. » J'ai recueilli 
ces mots, jo les crois exacts. Eh bien ! je vous prierai de vou-
loir bien le faire expliquer sur le sens de ces mots. 

M. le chancelier : Ainsi vous entenlez ce qu'on vous de 
mande. Vous avez dit, en répondant à M. le procureur-général, 
sur les moyens qui vous restaient d'échapper à la peine de 
mort : « J'en suis encore libre. » Q l'enteudiez-vous par ces 
paroles ? 

L'accusé garde quelques instans un silence qui a l'air em-
barrassé, puis il dit : C est à-dire que j'en suis libre, mais 
que je ne le pourrais plus, attendu qu'on ne pourrait pas y 
croire, et que ça serait donner justement raison aux paroles 
de M. le procureur-général, et que je serais véritablement mé-
prisable si je le faisais, si je le disais. Eh bien ! j'aime mieux 
mourir que d'être méprisable ou méprisé. 

M. le procureur-général : On vous demande quel est le 
moyen par lequel vous pourriez user de la liberté que vous 
prétendiez avoir (soisissez bien la question). Je vous interpel-
lais sur les motifs qui vous avaient fait agir et le moyen que 
vous disiez avoir d'échapper à la peine de mort. Vous avez ré-
pondu : n Je n'ai pas cette pensée, et si je l'avais, je suis en-
core libre. » Je vous ai dit : « Usez de voire liberté. » Eh bien ! 
on vous demande de faire connaître à MM. les pairs le moyen 
que vous aviez d'user de cette liberté. Vous prétendez que 
vous pouvez échapper à la peine de mort, quel est le moyen? 

L'accusé : Ce moyen, vous ne pouvez pas le croire. 
D. C'est égal, dites-le? — R. Il me ferait mépriser. 
D. Parlez? — R. C'est que M. l'abbé lui-même, on médi-

sant des paroles sympathiques, est arrivé à me faire compren-
dre que ne voulant pas me suicider, c'était un suicide détour-
né. Alors après y avoir réfléchi, je commença à comprendre 
par toutes les paroles de douceur qu'il m'a dites, j'ai commen-
cé à comprendre en effet que cela pouvait bien arriver à un 
demi-suicide, puisque ce n'est pas encore fini. (Mouvement 
divers.) 

M. le marquis de Boissy : Monsieur le chancelier, je de-
mande à dire un mot. 

M. le chancelier : Si vous avez une question à adresser, 
faites-la moi passer par écrit. 

M. le marquis de Boissy : Ce n'est pas une question, c'est 
une observation. U y a plus de trois heures que la Cour est 
entrée en séance et que nous prêtons à tout ce qui so dit la 
plus sérieuse attention ; eh bien ! la Cour doit être fatiguée, et 
je demande que nous prenions un instant do repos. (Marques 
d'assentiment sur plusieurs bancs.) 

M. le chancelier : L'audience est suspendue pour un quart 
d'heure. 

La séance est reprise après 20 minutes de suspension. 
D. Avant que les lémoins soient entendus, on me demande 

do faire encore une question à l'accusé sur ce papier qui est 
écrit de sa main : « Faites remettre ou remettez, je vous prie, 
ces papiers d'adieu à chacun ; si j'étais sûr de réussir, je les 
aurais mis moi même à la jaoste. » Qu'est-ce que vous entendez 
par ces mots : « Si j'étais sûr do réussir, » et à qui vouliez-
vous adresser toutes ces lettres d'adieu? — R. Si j'étais sûr de 
réussir, c'est-à-dire si j'étais sûr de consommer l'action, car la 
moindre des choses m'en avait détourné; une personne de 
connaiss-uice que j'aurais aperçue, c'était suffisant pour faire 
manquer mon projet. Si j'avais mis moi-môme les lettres à la 
poste, et qu'ensuite jo n'eusse pas exécuté mon projet, je ne sais 
pas ce qu'on aurait pensé de ces lettres ; mais c'eût été du der-
nier ridicule, puisque les lettres auraient été mises à la poste, 
et que la chose n'aurait p3s eu lieu. Voilà pourquoi jo no pou-
vais pas les remettre moi-même. 

D. Mais que vous remissiez ces lettres par vous-mêmes ou 
par d'autres personnes, c'était toujours la même chose ? — R. 
Pardon. 

D. Vous supposiez donc les personnes que vous chargiez de 
remettre ces lettres assez dans votre confidence pour juger sai-
nement s'il fallait les remettre ou non. — R. Ce n'était pas là 
ma pensée; c'était des quarts de feuilles, des demi-feuilles, des 
papiers (le- toutes les façons que j'ai rangés dans mes tiroirs, 
tt que je no pouvais pas, d'après ce que je viens do dire, met-
tre moi-même à la jioste. Mais jo comptais qu'en vérifiant en-
suite tous mes papiers, et eu prenant tout ce qui concernait la 
justice, on aurait pu remettre ceux-là à leur adresse, puis-
qu'ils signifiaient, seulement : « Voici ce qu'un tel dit à un tel, 
à chacun enfin. » 

D.Et vous appelez ce'a « papiers d'adieu ? » Mais des pa-
piers d 'adieu ne sont pas des chiffons de papier qui sont ré-
pandus dans tous les tiroirs. — R. Us n'étaient que dans un 
seul tiroir. 

D. N'était-ce pas des pièces adressées expressément à tel ou 
tel ou individu? — K. Oui; elles étaient avec le papier intitu-
lé préméditation. Je les avais mis sous clé, il n'y avait que moi 
cl la justice qui puissions y toucher. 

D. Mais alors, comment vouliez-vous, si vous seul ou la 
justice pouviez parvenir jusqu'à ces papiers, qu'ils fussent re-
mis à leur adresse? — R. Je pensais que ces papiers, qui ne 
contenaient pas ce que j'aurais fait, puisqu'ils ne contenaient 
que quelques mots insignilians, pouvaient être remis à leur 
adresse. 

D. Vous souvenez-vous des personnes à qui étaient adres-
sées ces lettres d'adieu? —■ R. Je ne pourrais pas me Souvenir 
de toutes - U yen avait môme à qui j'écrivais dts choses très 
désagréables ; à ceux qui m'avaient bi. n servi, j'écrivais des 
remercîmens, ct à ceux qui m'avaient trahi, j'adressais des 
reproches. 

D. N'était-ce pas spécialement à M. Pinard que ces papiers 
étaient adressés? — R. Il y avait une quinz'ine de papiers; 
un en effet était adressé à M. Pinard. Si M. Pinard avait été 
à Paris, je l'aurais vu moi-même. 

I). C'est à lui quo vous écrivie z : « J'ai été innocent avant ; 
je ser^i criminel pendant; je serai innocent après. » Expliquez 
ces mots. — R. C'était pour que M. Pinard, qui méconnais-
sait depuis longtemps, ne me considérât jias comme un scé-
lérat. 

D. Mais i! y a nu sens caché dans cette phrase ; votre action 

seule devi.il vous luire considérer comme un scélérat. U faut 
donner une bonne raison. — R. Mais il y avaii lo résultat de 
mon action; il y avait ce qui était arrivé. 

D. Mais il n'est rien arrivé? — R. C'est précisément cela, 
il n'est rien arrivé. 

D. Vous relornhez toujours dans le même cercle vicieux 
s il ne devait rien arriver, vous pouviez être 1res coupable aux 
yeux da la société, mais vous-même, dans votre système... —■ 
11. Dans mon système 

D- Oui, dans votre système et non dans le mien, vous ne 
pouvez pas vous regarder comme coupable? — R. A coup sûr; 
comment voulez-vous, si j'étais coupable comme vous Ptîitcn 
dez, (pie je sois pardonné? 

D. Voici encore un autre billet écrit par vous : « Dites, s'il 
vous [liait, à mes 'parons, qu'ils ne se cli igrïiient pas de mon 
déshonneur, qu'un jour, lot ou tard, ni i mémoire sera réha-
bilitée. » U c

S
t bien évident , quand vous écriviez cela , 

que vous n'entendiez pas par'er d'un attentat qui n'au-
rait aucun effet. La manière dont vous vous exprimiez n'é-
tait pas celle dont vous l'auriez fait, si vous aviez entendu 
quî rien n'aurait lieu. Cela prouve évidemment que vous 
ne regardiez pas seulement votre action comme horrible dans 
sa cause, mais comme devant avoir l'effet lo plus fatal. — R. 
Je pensais, en écrivant cela, à des personnages qui ont été ré-
habilités plus tard, tels que Calas q^i a été condamné pour 
avoir pendu son fils ; il a été reconnu depuis que ce n'était pas 
vrai, et Calas a éié réhabilité: j'avais des penséesdece genre. 

M. le vicomte Lemercicr : Je prierai M. lo chancelier d'avoir 
la bonté d'insister pour obtenir de l'accusé une explication sur 
ces paroles qu'il a prononcées : « Si je voulais me sauver, j'en 
serais libre, mais j'encourrais le mépris, u 

M. le chancelier : Accusé, quel est le sens que vous atta-
chez à ces paroles ? — R. C'est parce que je vois qu'il vous 
répugnerait beaucoup de prononcer la peine capitale, ct que 
moi je verrais une punition dans une autre peine, tandis que 
je n'en vois pas dans la peine capitale. Je n'y vois qu'un anéan-
tissement. Alors, craignant cette punition... (Mouvemens di-
vers.) 

L'accusé se rassied. Son interrogatoire est terminé. 
Henry, qui, pendant les premiers momens, avait paru assez 

troublé et qui répondait d'abord en termes brefs et leconi-
ques, a paru bientôt reprendre un peu d'assurance; puis, 
s'enhardissant lui-même, il s'animait peu à peu, et c'est par 
les longues et par fois chaleureuses digressions qu'on vient de 
lire qu'il répondait aux questions, généralement concises, de 
M. le chancelier. Un aulre caractère nous a paru marquer les 
réponses que l'accusé adressait aux interpellations p'us déve-
loppées de M. le procureur général. Le soin même que prenait 
ce magistrat de bien préciser les circonstances sur lesquelles 
se basaient ses questions, les conséquences qu'il indiquait 
comme se rattachant au système de l'accusé, semblaient re-
doubler l'embarras de Henry, qui, hésitant, s'arrêtait au mi-
lieu d'une phrase, ou balbutiait une réponse qui souvent ne 
se rapportait pas au fait sur lequel il était interrogé (1). 

(1) Dans le cours de cet interrogatrire, il a été souvent 
question des pièces manuscrites saisies ches l'accusé. Ces piô 
ces, qui -"Ont été imprimées et distribué -s à la Cour, forment 
un volume in 4° de 230 pages. Ou y trouve une lettre adres-
sée d'abord à M. de Lamartine, puis à M. Raspail, des projets 
de lettres à M. de Rotschlld, des Méditations, des Essais de poé-
sie, etc. 

Voici quelques fragmens d'une pièce intitulée Préméditation : 
« A quoi donc m'aurait servi rrfcs C ans de luttes, do com-

bats, de souffrance -contre l'horrible suicide; mais je ferais 
une lâcheté, il vaut bien mieux que jo me fasse tuer, et pour 
cela il faut faire un crime qui apparaisse (aux hommes et sur-
tout aux juges) plus grand que le suicide que les animaux ne 
commette pas; je ne veux pas être aux dessous des animaux, je 
veux bien mourir de la main dos hommes puisque j'ai eu le 
courage de leur dire des choses épouvan'able, comment, j'ai 
dit à d'auguste personnages, à de haut personnages, à de 
moyens personnages, des petits personnages que j'avais des 
moyens pour rendre les hommes meilleurs, pour faire que les 
hommes s'aimassent , pour éteindre les guerres , la mi-
sère, diminuer le nombre des fainéants, des voleurs, 
des assassins, etc., etc.; donné plus de force et plus de con-
fiance à la morale, à la religion ; il faut queje le redise en 
préméditant un crime; comment donc! je suis un homme qui 
voudrait retirer les pratiques à tant de monde! allons donc; 
retirer des pratiques, moi ; je voudrais bien que l'on me dise 
s'il y a beaucoup d'avocat, beaucoup de juges qui u'ayent pas 
de quoi vivre à rien faire, et s'il y en avait moins besoin, si 
si ceux qui ont de quoi vivre ne pourrait pas s'occuper à 
quelques choses de plus amusant que cet avocat, de faire une 
guerre orale à son adversaire pour lui prouver que son client 
n'est pas coupable, et l'autre de démontrer qu'il est coupable; 
ne vaudrait-il pas mieux que les trois quarts de ces hommes 
là, qui ont de quoi vivre, s'occupe d'histoire naturelle; je ne 
vois rron d'amusant pour un juge qui se trouve dans la péni-
ble situation de prononcer; tel article condamne à la jieine 
de morl un tel; mais il me semble quo ce juge, rempli 
des fonctions pénible et -qu'il doit souffrir; pourquoi, parce 
que c'est contre nature, demandez seulement à ceux qui rare-
ment font des crimes innocents, de tous petits crimes, par 
exemple de couper le cou à un poulet (ceux qui n'en ont jaas 
l'habitude), ils vous diront : J 'éprouve un je ne sais quoi qui 
ne me fait pas plaisir, c'est drôle, et puis d'un autre côté, de-
mandez au renard quel effet il éprouve en coupant le cou à un 
poulet, il vous répondra : j'éprouve un sentiment de satisfac-
tion, un sentiment de bonheur, un désir à savourer, uu apô-
pétit à satisfaire, une joie de humer du sang chaud et salé, 
enfin j'éprouve un vrai bonheur de renard ; ensuite deman-
dez-lui pourquoi, il vous dira, parce que cola est naturel chez 
moi, attendu que Dieu (ou la nature, comme il vous plaira) 
a fait les poulets pour me servir de pâture; si le renard ne 
vous dit pas ce'a, il me l'a dit à moi, et quand je lui ai de-
mandé pourquoi jo n'éprouvait pas ce qu'il éprouvait quand 
je coupait le cou à un poulet, il m'a répondu que c'éiait 
jiarce que je me servait pour cela d 'une autre arme que celle 
delà nature, à quoi je lui dit: mais si je me servait comme toi 
de mes dents, l'effet que j'éprouve serait encore pire; il médit 
alors : c'est que Dieu n'a [>as créé les poulets pour te servir de 
pâture ; Dieu a fait pour toi du blé, etc., ete, que je foule aux 
pattes; et si tu veux éprouvé le môme effet, la môme sensation, 
même plaisir que j'éprouve en soignant, eu croquant, en 
broyant, en ava'lant un poulet; prend- de ce qui sort du blé, 
quand tu te sentira déjà un peu d'a| élit, pr.Mid de la farine, 
pétris la, fais une galette, ensuite allume ton feu, et tu com-
menceras déjà à ressentir ce que j'éprouve lorsque je guette un 
poulet; ensuite fait cuire ta galette, après met du beurre et du 

sel dessus, et quand le tout sera à |>oint, mord dans ta ga-
lette , cl tu éprouveras ce quo j'éprouve quand je mord 
dans mon poulet, le beurre et le sel te feront le ir.ôme plaisir 
que me fait le sang, ct la pâle cuite, encore un peu chaude, te 
fera l'effet que me fait la chair palpitante ; voilà ce que le re-
nard m'a dit (il en a dit bien d'autre à Lafontaine). J 'en ai fart 
l'épreuve et j'ai reconnu qu'il a raison... » 

Dans un autre écrit on lit : 

« Si j 'avais trouvé dans le Code une loi qui punisse de mort 
la menace envers un prince, je l'aurais proférée; je n'aurais 
fait pour tout crime que d 'écrire au Roi une f-ttre de menace, 
et puis j'étais débarrassé. Avant de la mettre à la pe ste j'au-
rais été louer une chambre sous un nom supposé en payant 
d'avance. Je me serais fait ïider à y emménager quelques 
choses par quelque traître ; je lui aurais b on ail promettre 
de ne pas dire à qui que ce soit que j'avais là une chambre. 
Pour donner plus d 'importance au secret, j 'aurais donné 
quelques pièces de 5 frj à l'individu pour qu'il se taise, ct une 
fois installé là avec une carabine chargée à ma façon, j

t
uuiais 

mis ma lettre à la poste et j'aurais été ai rivé à ladite cham-
bre avant que la lettre ne soit remise au chef du secrétariat. 
Ma lettre 8'gnée sans oublier rl'y mettre mon adresse. Aussi-
tôt lue on envoie à mes trousses. Ensuite on soumet la lettre 
au Roi comme quelque chose de pressé, plus vite que quelque 
chose de vraiment pressé; les ageus de oolico arrivent chez moi 
et je suis sorti pour affaire, mais comme ils il" sont pas obligés 
de le croire, il place des agens aux coins de la i ue pour s'assurer 
si je iie passerai pas dans une caisse ou dans un matelas, on Lit 
perquisition dans la maison, ou met des factionnaires aux is-
sues, on on met sur les toits tandis que je les attends là bus 
dans la petite chambre et a mon domicile réel on questionne 
l'un, on questionne l'auiie, chacun dit la sienne comme il sérail 
question de ci ime chacun dirait cela ne ni'éfoune pas car il 
avait l'air rêveur et je voyais bien qu'il y avait quelque chose la 
dessous (voila "18 ans que j 'ai l'air rêveur.) Enfin tout cela vient 
aux oreilles de celui qui connaît la cachette et qui a reçu 
quelques pièces de 3 IV. pour se Uiie, alors il parle pour en 
recevoir de deux mains, peut être bien la croix, les ag. ns 
viennent armés et pâles de crainte de résistance, et je ne fais 
aucune résistance malgré que j'aie une arme meurtrière, op 

M. Roussel, officier de paix : Le 29 juillet, j'étais de service 
aux Tuileries, lorsque, vers sept heures 3'i minutes du soir, 
un peu aprè, que le Roi s'était présenté sur le balcon du pa-
villon de l'Horloge, j'entendis deux détonations qui partaient 
d'un groupe staliôrinaire, à une cinquantaine de pas de I or-
chestre. J'aperçus un individu arrè é jiardes agens sous mes 
ordres, assistés de plusieurs militaires. J'ai couru afin d'em-
pêcher la foule de se ruer sur lui, et d'éviter une évasion 
dans le cas où cet individu aurait eu des complices ; je réussis 
avec beaucoup de peine à le faire conduire dans le salon de 
service des aides de-camp, car le peuple était tiès irrité. 

Arrivé là, je trouvai M. le préfet de police, qui me dit de 
fouiller l'assassin: je l'ai fait immédiatement. Dans la poche 
ffauchc de sa redingote, je trouvai uu papier roulé contenant 
70 pièces' d'or, 6 f-\ eu monnaie blanche, une jaaire do lunet-
tes en acier, et une montre en argent; et dans son gousset 
droit quatre rouleaux de papier lin qui me parurent destines 
à faire des bourres. Après avoir été arrêté, l'accusé nous 
priait de le protéger contre la foule, en disant: Si je suis tué 
je ne pourrai rien dire. Son plus grand désir me jiaraissait 
être d'avoir la vie sauve. 

M. Quentin, commis: Le 29 juillet j'étais allé avec quelques 
amis pour entendre le concert et voir la famille royale. Je m'é-
tais placé le long de la grille du parterre, en face du pavillon 
do l'Harloge. Je vis un individu qui levait précipitamment le 
bras dans la direction du balcon, et qui tira deux coups de 
pistolets. Il me parut fort troublé ; j'étais moi-même très ému: 
cependant je me précipitai sur lui, et je lui demandai où é-
taientses armes ; il me répondit : « Je n'en ai pas. » J'insistai; 
et comme je me mettais en mesure de le fouiller, un de nies ca-
mu-ades aperçut ses pistolets dans mes jambes : un fourrier 
de la ligne survint qui les ramassa, et s'empara de l'assassin. 
Au moment où le fourrier a mis la main sur lui, l'accusé lui o 
dit : « Préservez-moi! ». 

M. le procureur général : Mais avant qu'il fût arrêté par le 
fourrier, vous lui avez demande ses armes, et alors ne vous 
a-t-il pas répondu : i Je n'en ai pas? » Oui; comme je disais 
que c'était lui qui avait tiré, il répondait : « Ce n'est pas moi ! 
ce n'est pas moi ! » et il a ouvert sa redingote pour me mon-
trer qu'il n'y avait jaas d'armes. 

M' Baroche : Le témoin déclare qu'il a vu Henry lever le 
bras et tirer; a-t-il remarqué si Henry visait avant de tirer 
ses deux coups de pistolet?—R. L'assassin a levé son bras pré-
cipitamment dans la direction du balcon, et je ne crois pas 
qu'il puisse avoir visé. 

M. le chancelier : Accusé, avez-vous quelque chose à dire 
sur cette déposition? 

L'accusè.W n'y a que la moitié d'exacte; c ir je n'ai pasdit : 
« Ce n'est pas moi ! ce n'est pas moi !» H y avait un vide au-
tour de moi ; je tenais mes pistolets à la main, et visiblement 
je les aurais laissé tomber devant tous ceux qui m'entouraient; 
je ne pouvais donc pas dire : « Ce n'est pas moi ! » Je ne pré-
tends pas dire pour cela que le témoin ment, mais il se l'est 
figuré. 

M. Lecomte, commis droguiste, et M. Galliot, ancien fabri-
cant de tulles, qui se trouvaient non loin de l'accusé quand il 
a fait feu, confirment la déposition de l'accusé, et déclarent 
qu'à leurs interpellations, Henry a répondu : » Non, ce n'est 
p<s moi ! » 

Le dernier témoin ajoute que l'accusé, après avoir tiré deux 
coups de feu, lui a paru la figure pâle et tremblant. 

Le sieur Veyrenc, sergent-fourrier au 72e de ligne, après 
avoir déposé des mêmes circonstances, dit : Quand le tambour-
rr.ajor l'a saisi, il a dit qu'on ne lui fit pas de mal, parce 
qu'il ne pourrait rien révéler. 

Un pair : Les deux coups sont-ils partis simultanément ou 
à quelque distance? 

Le témoin : Ils sont partis en même temps. 
M. le vicomte Dubouchage : Tenait-il encore ses pistolets 

quand vous vous êtes approché de lui? 
Le témoin : Non, il les avait lâchés. 
L'accusé . J'ai dit que je ne pourrais pas nommer mes com-

plices, et j'ai expliqué que c'était pour ne pas être lapidé. 
M. Ingouf a aussi entendu l'accusé répondre d'abord : « Ce 

n'est pas moi, » et ensuite implorer la protection de ceux qui 
l'entouraient. 

Je me trouvais le 29 juillet aux Tuileries, avec Leçon te et 
Quentin, à sept heures trente-cinq ; je vis un individu tirer 
sur le Roi de la main droite -seulement, car je ne voyais pas 
la gauche. Il a été saisi par Quentin ; ensuite est survenu le 
fourrier qui a ramassé les pistolets par terre, et qui, avec un 
tambour-major, s'est emparé de l'assassin. 

M. le chancelier : Lorsque Quentin a mis la main sur l'ac-
cusé, celui-ci a-t-il dit quelque chose? 

Le témoin : Oui, il a dit : «Conservez-moi! ou protégez-
moi ! 

M. le procureur-général : Rappelez vos souvenirs, ct voyez 
si vous ne confondez pes ; il s'agit du moment où Quentin a 
saisi le bras à Henry; alors Henry n'a-t-il pas fait entendre, 
quelques paroles ! 

Le témoin : Oui, il a dit : « Ce n'est pas moi.» 
M. le procureur général : El n'est-ce pas au moment où le 

fourrier s'est emparé de lui que l'accusé a prononcé ces pa-
roles : « Protégez-moi ! » 

k Les témoins Dignet et Rastoil ont aussi assisté à l'arresta-
tion, et ne révèlent pas de faits nouveaux. 

M. ;Pimont, sous-adjudant au palais des Tuileries, dépose 
que sur l'ordre de M. le colonel Ril fel i il a fait des recherches 
dans toutes les parties qui étaient dans lo voisinage do l'en-
droit où on avait tiré ; il a trouvé un papier froisse qui avait 
l'air d'avoir servi à envelopper un projectile de lu grosseur 
d'un pois. 

M. Charles-Claude-Elienne Minié, capitaine au i" bataillon 

attribue cette non résistance à mon saisissement et me voila 

pris.... Si cela se pouvait ainsi, je serais joyeux, mais jo n'ai 
pas le bonheur que le Code dise à la menace la mort. » 

Le 29 juillet Henry écrivait : 

» Il me semble voir ces hommes qui ont marché à la mort 
dos rois, des princes, des généraux, des soldats, des prélats 
des prêtres, des phiiantropes, des gouvernails, des gouvernés 
des religieux et des politiques, des politiques et des religieux, 
des religieux, des politiques!.., en résumé la division! Celui-
là montra à l'echafaud avec les huées de la populace, celui-ci 
tendra son cou au cimeterre, un autre au yatagan, un autre 
BU damas, un autre à la hache inclinant sa lete sur le billot 
uu autre découvrant sa poitrine et commandant le feu, un au-
tre indiquant son ruban au 1er creux, ceux-là lo poison. 
Ceux-ci le poignard et le tout avec des acclamations ct des 
huées diverses et des satisfactions par-ci, des larmes par-là' 
des recompenses par-ci, des vengeances par-là et pourquoi 
tout cela? Pour pouvoir vivre. On se tue, pour vivre ! Oui-dà! 
Allons donc, farceur! —Si vous aimez mieux c'est pour être 
libre. 

» Ah ! je comprends, ceux qui sont tués sont libres, sans 
doute puisque ceux qui vivent se battent toujours pour la li-
berté et tous ceux qui survivent depuis des mille et mille ans 
se battent toujours pour être libres, — mais la cause de tout 
cela? — Ah! c'est parce qu'on élève les hommes pour ca 
quand i's b tient on leur fredonne liberté chérie! Quund "ils 
courent tous seuls on leur donne des livres où il y a des s : "ncs 
qui parlent aux yeux, et qui disent liberté chérie, fille du ciel 
et petit à petit en grandissant ils finissent par l'aimer. Mais M 

au lieu d'écrire fille du ciel on écrivait fille de l'enfer, on ne 
I aimerait pas. — On l'aimerait tout de môme si on l'app-dte 
liberté, il faudrait qu'on l'appelle union. On s'est égorgé aussi 
pour un aulre mot égalité, el il n'y avait que les mois qui 
avaient l'égalité... 

» Je vais me coucher. Quelle heure est-il? Une heure du ma-
lin 29 juillet. Ah! il y a 10, ans, j'enai vu des hommes libres 
plein des grands bateaux ! C'est talilôi lu fête. Bonne nuit. ' 

»... Je n'ai vu qu'une seule exécution celle des 3 s r, r"ens de 
la Rochelle. Je ne désire pas quo cela me fusse si mal étant ac-
teur que cela m'en a lait spectateur. — (Voilà encore une 
preuve que ce n'est pas cela qui fait peur ni qui empêche. 29 
juillet, midi, 184(5.) 

» Allons à la fêle. 

« Si j'avais ce que coûtera la fêto dans mes mains, 

J'aurais de quoi vivre et travailler au bonheur des humains. 

Je fais encore ses pauvres vers 
Avant d'être mangé des vers ! 

Nous ne sommes que poussière 
La poussière fo:-me lu lerre 

Alternativement, éternellement 
Il est possible de rendre cette poussière moins amèr\ 

29 juillet 1H',0. » 



des chasseurs d'Orléans, instructeur à l'école normale do lir, 

a été chargé d'examiner avec M. Lepage les pistolets qui ont 

servi à commettre l'attentat, et do faire diverses expériences 
sur ces armes. Nous avons cru reconnaître, dit M. Minié, que 

ces pistolets n'avaient tiré qu'un coup; la chambre et les ca-

nonsétaienl à peine noircis. La fabrication de ces pistolets nous 

a paru on ne peut plus médiocre. Nous chargeâmes ces pisto-

lets avec 3 décigrammes l|
c
2 de poudre. Je tirai sur la [(la-

que, a. une dislance de 23 mètres, et à hauteur do ceinture. 

La balle porta dans le mur. Au second coup, craignant de ne 

pouvoir atteindre la plaque, j'ai tiré au dessous, et la balle a 

porté ii 2 mètres 1(2 du point visé. La balle était entièrement 
applatie. 

Les pistolets ayant éié chargés de nouveau, ont été tirés à 

environ quarante mètres. U â fallu viser au-dessous du niveau 

du sol pour pouvoir atteindre la plaque. Les pistolets ont été 

ensuite tirés à soixante mè;res. Ou avait pris pour but une fa-

çade de maison, sans croisées. La première balle a frappé le 

mur ct est revenue à cinq ou six mètres en avant. Le second 

coupa frappé dans lés planches. Les planches étaient vieilles 

ct disloquées, nous n'avons pu retrouver de traces de 1 i balle. 

Les pistolets ont été ensuite chargés ct tirés dans des condi-

tions telles que celles dont on nous avait parlé, c'est-à-dire 

avec des lingots de p'otnb, l'on de 2 centimètres, l'autre de 2 

centimètres 1 (2 de longeur. On avait mis une charge do pou-

dre dans la chambre, on avait vissé le canon, on avait mis une 

autre charge de poudre par-dessus, ct ensuite le lingot. Les 

pistolets dans cet état devaient avoir un recul violent. Au pre-

mier coup tiré, on n'a pas trouvé des traces de lingot. Au se-

cond coup, ou a tiré à 1 mètres environ au-dessus du so', ce 

qui faisait une distance de 5 mètres sur le mur. En faisant 

des recherches, nous avons trouvé le lingot dans la garde en 

charpente qui était placécà 5 mètres en avant du tireur, c'est-

à-dire que les pistolets avaient relevé considérablement. 

il/, le marquis de Gabriac ; A-t-on tiré à la distance de 50 
mètres avec les lingots. 

Le témoin : On a tiré avec les lingots à 23 mètres seule- : 
ment. 

M. le marquis de Boissy : Nous voyons dans les pièces de 

l'instruction qu'il y a eu huit expériences faites, dont six avec 

des balles ct deux avec des lingots. On devait faire des expé-

riences avec dos projectiles do diverses natures. Je demande 

pourquoi on n'en a pas fait avec des lingots de fer, et ensuite 

je demande ce qu'on entend par une duuble charge. Quand on 

a employé une double charge, la balle a été forcée. Il est à re-

marquer que c'était une balle de plomb. Pourquoi ne s'esl-on 

pas livré à la même expérience sur u n. lingot de fer, lorsque 

M. le juge d'instruction avait demandé qu'il en fût fait sur 

diverses sortes de projectiles, et surtout quand l'accusé pré-

tendait que s"s pistolets étaient chargés de lingots de fer. 

Le témoin : Quand nous avons fait ces expériences, on ne 

connaissait pas encore les projectiles qui avaient été employés ; 

il n'avait été question que de projectiles en plomb. 

M. le procureur - général : Le témoin est parfaitement dans 

le vrai. Ce n'est que très longtemps après les expériences qui 

ont été faites par les experts que l'accusé, le jour où il a été 

conduit au jardin des Tuileries, pour lixer, on présence des té-

moins, la place d'où il avait tiré, répondant à mes interpella-

tions et à celles de M. le juge d'instruction, a déclaré que les 
lingots dont il s'était servi étaient en fer. 

M. le marquis de Boissy: Il n'entre certainement pas dans 

ma pensée de suspecter la déposition d'aucun témoin ; mais, 

comme on nous demande d'avoir à nous prononcer, la question 

devait être soumise. J'en fais une autre; tout à l'heure en a 

répondu pour le témoin; j'espère que celte fois il répondra 

lui-même. C'est celle de savoir si les lingots de plomb étaient 
forcés. 

Le témoin : Les lingots de plomb entraient difficilement dens 

les canons ; l'un était un peu plus gros que l'autre. I ! s ont été 

bourrés avec uu maillet. Qua'iil à la double charge, la pre-

mière était de 3 décigrammes 1)2. On a ajouté une charge 

égale à celle qui existait déjà. Voilà ce que j'entends par double 

charge. 

M. le vicomte Dubouchagc : Le témoin est expert dans les 

armes; je lui demanderai s'il pense, ? défaut d'expérience, s'il 

pense qu'un lingot de fer mobile, et non bourré, peut attein-
dre à 00 mètres. 

Le témoin : Je ne le pense pas. Un lingot de plomb y at-

teindrait plutôt qu'un lingot de fer, parce qu'il y a une diffé-

rence de densité entre lo plomb et le fer, ct que la résistance 

de l'air est d'autant plus grande sur un projectile qu'il a 

moins de densj'é. Je pense qu'à 00 mètres un lingot de fer 

n'arriverait pas. 

M. le marquis de Boissy : On pourrait en faire l'expérience. 

M. le chancelier : On demande si la balle qui a été tirée 

contre une planche, à soixante pas, a percé cette planche. 

Le témoin : 11 a été impossible de retrouver la trace de la balle 

Les planches sur lesquelles on a tiré étaient de vieilles plan-

ches, elles ont été trouées; mais il a été impossible de retrou-

ver la trace de la balle, qui est allée se perdre plus loin dans 

une quantité de planches qu'il aurait fallu enlever pour la re-

trouver. Mais nous avons entendu le bruit de la balle contre 

la plancln. 

M. le marquis de Boissy : Je renouvelle ma dem ndo pour 

que l'on fasse une expérience à ce sujet. 

M. Dubouchagc : Ce n'est pas ici que l'on peut demander 

cela. 

M le marquis de Boissy : Il appartient à tout juge de de-

mander des expériences, car il a toujours le droit de s'éclai-

rer. 

M. Moutier-Lepage (Louis-Michel), arquebusier : Au mois 

d'août, je fus appelé à l'aire l'expérience do ces pistolets avec 

M. Minie. Nous les chargeâmes d'abord à 3 décigrammes 5 

centigrammes do poudre de chasse. Nous avons commence 

l'expérience en tirant à 23 mètres de la plaque. La balle n'ar-

riva ]>as sur la plaque, elle n'a pas été retrouvée. Deux autres 

balles arrivèrent sur la plaque ct sont revenues à 2 ou 3 mè-
tres en avant. 

Nous avons renouvelé l'expérience ; nous avons tiré avec les 

mômes projectiles et la même charge à 00 mètres. Une des bal-

les s'est logée dans une baraque en planches et n'a pu èlre re-

trouvée ; une secoude balle est allée frapper le pignon de la 
maison, cl elle est revenue a t OU ;» mètres en avant. Nous 

avons ensuite chirgéles mêmes pistolets avec deux lingots de 

plomb, ajustés au calibre des pistolets, ces lingois se suit logés 

dans une traverse en bois, placée à une distance de 5 mètres 
du tireur, pour empêcher l'écart des balles. 

Le défenseur : Le témoin vou Irait-il nous dire si, au pre-

mier abord, et avant les expériences faites, il ne pensait jias 

que la porté i des pistolets élait beaucoup moins grande que 
celle qui est résultée des expériences? 

Le témoin : J'ai toujours pensé (pie la portée était de 40 à 

50 mètres. Je l'ai dit même avant l'expertise. 

M. le comte Mathieu de la Bcdorte : A balle forcée? 
Le témoin : Oui. 

M. le vicomte Dubouchage: Lorsque le projectile est mobile, 
la portée est-elle aussi grande? 

Le témoin : Noii ; la mobilité du projectile diminue beau-
coup la portée. 

M le procureur général . N'avez -vous pas remarqué, en exa-

minant ces pis'olcts, que la chambre était plus profonde, plus 

large que ne l'est ordinairement la chambre des pistolets d i ce 
genre? 

Le témoin : Oui, îa chambre est un peu plus forte que colle 

des pistolets de ce genre ; mais cela n'a pas été fait avec inten-

tion ; la fabrication n'est pas habituellement la même, ct la 

chambre de ces pistolets est un peu plus grande. 

M le procureur-général : La charge de poudre élait alors 
un peu plus considérable. 

Le témoin : Certainement, cela peut augmenter considéra-
blement la portée. 

Le défenseur : Le témoin a-il vu le moule à balles, lui a t-il 
paru qu'il eùl servi ? 

I^e témoin : Il est très difficile de se rendre compte de cela. 

J 'ai bien reconnu que le pistolet avait servi ; maisqusnt au 
moule, il est fort difficile de se prononcer. 

Le défenseur : Je voulais obtenir une réponse qui déjà a 

été faite dans l'instruction; c'est que le moule est neuf, qu'il 

n'a pas servi, car il s 'y trouve à l'intérieur de la limaille de 

fer provenant de la fraisure. 

M. le président Iloullel : La bourre qui a été trouvée par 

terre a-t-elle pu envelopper le projectile placé dans les pis-
tolets? 

Le témoin : Après avoir examiné la bourre, déclare qu'il 

serait très difficile de le reconnaître aujourd'hui. 

M. le comte de Mural : Lo témoin a déclaré qu'une balle 

s'était logée dans les planches, je lui demanderai ce qu'il en-

tend par cette expression; je lui demanderai si la balle a tra-

veesé la planche? 

Le témoin : Elle a pénétré dans les planches et n'a pu être 
retrouvée. 

M le comte de Mural : Qu'est devenue la balle? 

Le témoin : Elle s'est jierdue dans des cabanes où nous ne 

pouvions pas aller. 

M. Dëbucourt, employé, chargé de mettre en ordre les écri-

tures d'Henri, déclare qu'il était de 51,000 francs au-dessous 

de ses affaires. g 

Le témoin déclare que lors de l'a' tentât Lecomte, l'accusé 

ayant eu l'occasion d 'en parler, dit qu'il ne comprenait pas 

qu 'on pût tirer sur le Roi', d'abord parce qu'on était presque 

certain de repas l'atteindre ; ensuite, parce que f'atteignît-

on, il n'en résulterait aucun événement politique. Il ajouta que 

c'était une mauvaise action, et qu'il la désapprouvait complè-

tement. 

■ M. François-Jean Fontaine, fabricant d'acier poli : J 'ai eu 

des rapports de commerce avec l'accusé. Je le voyais fort ra-

rement, une fois tous les deux mois par exemple, il y avait 

plus de trois mois que je ne l'avais vu. Son caractère cuit 

inquiet et sa gêne continuelle. Au mois d'avril, un jour qu'il 

venait m'empruuter de l'argent, il me dit que s'il n'y avait 

pas de changement dans sa pos'ticn, il ferait quelque mal-

heur. Je lui répondis ; Quel malheur ferez-vous? Vous vous 

tuerez; on en rira. (Hilarité.) 

M. Cercleron, instituteur, rend compte des querelles de voi-

sinage qui ont éclaté entre l'accusé ci lui, et ajoute qu'il pense 

que l'accusé n'a voulu, dans le moyen qu'il a pris, que se dé-

barrasser de la vie, et pas autre chose. Dans l'instruction, le 

témoin a déclaré qu'il regardait Henry comme un homme 

très rusé ct très sournois, comme un homme méchant c' suis 
courage. 

M. François-Melchior Guérin, propriétaire, dit que l'accusé 

hii a parlé de l'embarras de ses affaires', et lui a dii que cela 

pourrait le conduire au suicide, mais il ne lui a pas dit qu'il 

pût se laisser aller à d'aulres extrémités. Il disait toujours du 

bien du Roi, et quand il est arrivé des catastrophes, il les a 
toujours blâmées. 

La lille Chevalier ouvrière, a demeuré longtemps chez i'ac-

cusé, avec lequel elle a été associée à son commerce. C'est un 

homme d'un eàrrctèfè très doux, mais sombre. Henry était 

depuis longtemps au dessous de ses affaires. 

La femme Baquet (Caroline-Modeste Lamaury) : J'ai de-

meuré assez longtemps dans la maison de l'accusé ; je ne lui 

ai jamais connu d'opinion. C'est uu homme d'un caractère 

faible et très ombrageux. 

Après la déposition de la veuve Lefranc, cuisinière de Henry, 

qui n'apprend aucun fait nouveau, la Cour entend le sieur 

Eoussard, garçon de peine chez Henry, qui dépose que sou 

maître lui parlait souvent dé ses chagrins domestiques et du 
mauvais élat de ses affaires. 

Ce témoin termine en rappelant qu'il a dit dans l'instruc-

tion m qu'il s'était aperçu qu'Henry n'avait plus la tète a lui. 

D. N'a- t-il pas parlé du projet de suici le ? — 1>- Je
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ai jamais entendu dire qu'il se ferait mourir. Quant a moi, je 

le croyais trop faible pour le faire. _ _ . 
M.Mcrricr (Louis Kliclrj , ouvrier bijoutier : Je liai jamais 

eu à me plaindre de H nry ; ses procèdes avec moi étaient ex-

cellens. .l 'ai bien entendu de lui quelques mois sur l'abolition 

de la peine de mort, mais je n'y ai pas fait grande attention. 

I). L'avez- VOUS entendu parler de Lecomte?— R. Oui, quand 

il a éié question do l'affaire Lecomte, Henry a traite Lecomte 

de misérable, de malheureux, d'insensé. 

Audition des témoins à décharge. 

M. Cliarlroh, quincaillier : J'ai été en relation d'affaires 

BVÇC Henry depuis longtemps; son ciraçtère était très doux; 

jamais je n'ai vu de bu aucun emportement ; il C 'ait très cal-

me. J'ai dit et je répète que je ne le crois [>as capable de don-

ner une pichenette il un enfant. 

jU.'lLanguinadc, négociant : J'ai monté la gardé avec Heîiryi; 

il a eu quelques conversations avec moi ; il m'a parlé de ses 

affaires, qui, d'après ses aveux très ii.jf, paraissaient déran-

gées. Il n/a fait l'effet d'avoir l'esprit extrêmement faible et 

également très dérangé. 

La déposition de M. DestibeàW, banquier, tend à confirmer 

ce qu'on a déjà ajipris du mauvais état des affaires de l'ac-
cusé. 

M. Fontaine, rentier: Je suis parrain de l'épouse de Henry, 

je n'ai rien à dire sur son compte. Jo l'ai connu comme hon-

nête ouvrier, c'est pourquoi nous lui avons donné notre filleule 

en mariage; c'était un homme qui s'occupait de son état: il 

avait le caractère un peu sombre, parce qu'il pensait plus 

quo les autres. Dans la conversation que nous avons eue en-

semble au mois d'avril, il m'a parlé de beaucoup de choses; 

mais il y avait quelques variations dans ses idées: il n'était 

pas toujours à son affaire, cependant il arrivait toujours à son 

môme but. 

M. Legrand, marchand vinaigrier, connaît l'accusé pour un 
homme très doux. 

M. Dédiot, dit Léon, gaînier-garnisseiir, qni a été chargé de 

la direction de la maison de Henry, dit que l'accusé lui a paru 

l'homme réunissant en lui toutes 1 s qualités désirables chez 
un honnête citoyen. Il poursuit ainsi : 

Je connais, je le crois, les pensées profondes de l'accusé, cl 

je puis dire quo jo crois qu'il y a chez lui une originalité 

toute particulière. Cet homme-là ne peut pas être à mon sens 

considéré comme un fou précisément, mais ses idées à lui, ses 

théories sont abstractives, elles lui appartiennent bien [lositi 

vërnent. Je n'ai pas8ssez de connaissances pour le juger, mais 

il ne ressemble en rien aux hommes qui composent la société. 

Une fatalité constante et continuelle s'est attachée à lui. Il a 

cru, en jugeant d'après son cœur que toutes les personnes 

avec lesquelles il entrait en rtlation étaient de bonne foi ; 

été trompé, et faible naturellement de caractère, il a perdu la 

tête. Ses malheurs ont été causés par des choses épouvanta 

laies : il a toujours été do bonne foi, mais une suite incessante 

de circonstances malheureuses l'ont mis dans un état précaire 

relativement à son commerce, et je sais par lui qu'il préfé-

rait la mort à cette situation où peuvent tomber les commer-
çais à l'état de faillite. 

Il rn'a dit maintes fois qu'il préférait un suicide à une fail-

lite. Mais le connaissant parfaitement, je savais qu'il ne pour-

rait jamais avoir le cou rqge de se suicider. Jé ne crois pas 

l'offenser on disant que c'est, un être pusillanime, il n'a pas de 

courage ou du moins sa faiblesse est tellement grande, que je 

ne cro s pas que jamais il fût arrivé au suicide. Mais il portait 

tellement loin les idées d'honnêteté en fait de commerce, qu'il 

ne comprenait pas qu'on pût vivre après une faillite. 

C'est la première fois, Messieurs, que je parais devant un 

Tribunal auguste comme le vôtre, mais je n'ai jamais paru 

non plus devant un commissaire de police; eh bien! s'il m'é-

tait (eriiiis de donner mon o, inion relativement au prétendu 

attentat, je dirais que je crois que jamais la pensée d'un at-

tentat, sérieux n'est entrée dans la tête de Henry, et s'il faut 

dire toute ma pensée, je ne crois pas que les armes d ml il 

s'est servi aient été chargées. Je me fonde en ce qu'il a dit 

quelque part que puisque le mensonge seul était écoulé, et 

qu'on ne voulait pas écouter la vérité son idole, il mentirai?. 

L'accusé demande que le témoin s'explique sur les tons qu'il 

reproche à la femme Bacquel qui v été employée chez lui, et 

qui selon lui aurait été la cause de sa ruine. 

M. le chancelier déclare que cette femme n'est pas en cause 

et qu'il ne peut être posé aux autres témoins une question 

tendant à une véritable diffamation. 

Xe témoin : Je ne pensais pas que je pouvais parler à tous 

les témoins. Voyant que la fin des témoins arrivait et qu'il n'é-

tait pas dit un mot sur ce qui m'a désespéré et ruiné, voilà 
pourquoi j'ai demandé la parole. 

Les sieurs James, coiffeur ; Périgaux, décorateur sur assiet-

tes; ct Chàtenâud, commis de l'accusé, déclarent qu'il avait la 

tète, faible, qu'il se laissait conduire comme un enfant, et tous 

protestent qu'ils le regardaient comme incapable d'un crime. 

M le chancelier : La liste des témoins est épuisée. Je vou 

drais faire à l'accusé une simple observation. Une question as-

sez importante lui a été faite, c'est cède de savoir s'il n'atten-

dait pas un très grand résultat de ses deux coups do pistolet ; 

pourquoi il rie s'était pas contenté d'en tirer un, et pourquoi il 
en avait tiré deux. 

11 a dit que c'était parce que, si l'un de ces deux pistolets 

ratait, l'autre ue raterait pas. Mais il paraît qu'il y a eu une 

distance assez considérale, jiour qu'on ait pu s'en apercevoir, 

entre le premier et le secon 1 coup ; par conséquent il a tiré 

sciemment ses deux coups de pistolet. 

L'accusé : Il y a des témoins qui disent qu'ils ont entendu 

deux coups, d'autres un seul coup; mais, comme dans mon 

temps, «n n Mu 
eu» 

intention, je ne voulais faire qu'un seul 
tendre qu'un seul COUp. 

L'audience es! levée à six heures moins di 

voyée a demain mi li pour entendre le réiiuKiï,"-"" Cs i <'t
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lerrogés hier. On a en iiilc entendu M. Warnié 
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Le j^une Houzelot, qui était venu à Paris pour y i, 

dier la peinture, et qui, après avoir habité stiec>
Ss

i 

me t rue du Renard-S lint-Sauveur et rue Beaubourg }' 

ÉcuraSt en dernier lieu rue Saint -Honoré ' 8 ' dc ' 

les premiers jours de ce mois, d'aprè, 

de l'Aube, les citeonstanc s mystérieuses de la^'X 
lion d'un jeune homme, M. Houzelot, appartenant à 

honorable famille de Troyes, dont le cadavre, disait 
avait clé retiré du canal Saint-Martin, pi

e
l
s C

( 

, 199, avait . 
effet di paru de son domicile le 12 juin dernier, et 1rs 

cherches que sa famille et sis amis avaient fait,— lue sa lamme ei M s amis avaient, lattes p
01

 . 

retrouver, étaient restées sans succès. L'exaltation orîf 
n.lire du j nue Houzelot avait d'abord l'ail SOupçoii

ne
% 

pos ibiltté d'un suicide. Bien de semblable n'avait eu p 

cep nda-it,et la famille du jeune Houzelot, si elle
 M! t|

.
o

eU 

va aujoura h a frappée en sa personne d'un grand ny" 

heur, n'a pas du moins à déplorer sa fin tragique p 

eÏÏet, dès le 16 du mois de juin dernier, <■'<"» " ■'■ " 'n 
c est a dire

 qila 
Le jo us après sa disoantion de son domicile, ce j,

n 
homme ayant été rencontré dans les environs de Versai!

8 

les, dans un élat de désordre qui attira l'allention de iv" 

torité, M. le préfet du département de Seine-et-Oise
 en

" 

présence duquel il fut conduit, ne pouvant tirer de lui 

aucun renseignement, et reconnaissant à l'incohérenèB 

de ses discours qu'il était dans un élat complet de dé-

mence, l'avait fait conduire dans la maison spéciale éta-

blie à Clermont (Oise) pour le trailement des aliénés. 

Comme le jeune Houzelot n'avait sur lui aucun papier 

de nature à f i re connaître son individualité, et que le rk 
sor ire de ses facultés mentales çtoit loi qu'il n'y avait p

as 

possibilité ci'obteuir de lui le moindre renseignement, on 

dut s'occuper exclusivement de lui donner des soins de 

nature à lui procurer quelque calme. Ces soins ont été 

couronnés d'un commencement de succès, et c'est ainsi 

que l'on a pu savoir que l'infortuné recueilli par l'autorité 

administrative n'était aulre que le jeune Houzelot, dont la 

famille a été immédiatement prévenue. 

V KtfTK8 1 11 iWl O tîï liï BUE' 

AUDIENCE!} &TS CItlÉU. 

A Versailles. 

1 05 PIÈGES DE TERRE, VIGNE, DOMAINE 
Etudes de M«» PEËRT et H AMEAU , avoués à Versailles, copoureiiivaife, 

et de M' D ESSAIN , notaire à Argenleull (Seine-et-Oise). — Adjudica-

tion sur lieUation enlrn majeurs et mineurs, en l'étude et par le minis-

tère de M« Déssain, notaire à Argenleuil, commis à cet effet, 

En 128 lots, 

1° De 105 Pièces déterre, vigne et hois, situées sur les communes 

d'Argehteull, Cormeilles, Sannois, Lafretle, Franconville, Saint-Gra-

tieh, département de Seine-et-Oise, et Epinay, départemenl tleh Seins. 

2° Du Domaine de Sannois, comprenant neuf maisons, et quatorze 

jardins, situé commune de Sannois, canton d'Argenleuil, arrondissement 

de Versailles. 

L'aijudfcation aura lira, savoir : le dimanche 6 septembre 1816, 

pour les 43 premiers lots. 

Le lundi 1 septembre pour les lots de 4i à 17 inclusivement, 

Elle dimanche 13 septembre pour les 51 derniers lots. 

Le tout à dii heures préciiesdu malin, les vacations étant tris char-

gées. 

NOTA. — S'il refait quelques lots à vendre le dimanche 13 septem-

bre, ils seraient adjugés le lendemain à la même heure. 

S'adresser pour les rcnseigiiemens et conditions de la vente : 

A VcrsaiHéi : 1° à M' Peert, avoué, rue des Réservoirs, 23 ; 

2° à 51
e
 Rameau, avoué, rue des Réiervoirs, l!), tous deux copoursui-

vans ; 

3" à 51 e Mesnier, avoué, place Hoche, 10, colicilant; 

A Argenleuil, à M* Dessain, notaire commis à la vente, successeur 

de M. Cousia ; 

A Franconville, à M" Chencl-Lacour, notaire. (4919) 

Vf. 

VENTE l'Ait AUTORITE Dii 

Etude de 51? CHEVALIER, blil 
Faubourg Montmartre 

sise a t m' 

JUSTICE, 

sier, rue du 

rue du l'au-En une maison 

bourg-MontmaM'c, 10, 
Le vendredi as août i««6, à raidi, 
Consisianl en un matériel de rabr. d'appa-

reils à au. meubles, bronzes, Ole. Au compt. 
(1938) 

E'udc do M< JACQUIN, huissier à Paris, na-
ttes lions-Entans, 29. 

En l'Hôtel des conamissaircs-Priseurs, place 

de la Bourse, 
Le. vendredi 28 août i s 16, 
Consisianl en commode, comptoir, casier, 

pendule, glace, chaises établi, elc. Au compt. 

-..j: t«f&fi) 

En l'Bôiel des Commissaires-Priseurs, place 

de la Bourse, 2, 
Le vendredi 28 août 1840, 

Consisianl en comptoirs, casiers, balances, 

ustensiles de nid Opieitr, elc Au complaut. 
(4960) 

niai passé entre le sieur Joseph 

cien commissionnaire de roulage 
ui'urania Patignolles, rue do la 
ses créanciers, ledit concordai 

M. THIEItAOT' démou-
la Bienfaisance, 2, a été 

à la réparUtjpn des Je-
lr.s créanciers non por-
i au 10 septembre pro-
pas faU connaître a lui 
[très de créance, seront 

de ladite répartition; 

comme aussi cé uv qui, portés au bilan, n'au-
ront pas produit leurs li'ris dans ce même 

délai entre ses mains, ne seront compris a 
laiile rénaitilion <|un pour le eh dire énonce 

audii bilan. TIIIKBAÙT. 

Par con 

FAVIER, i 
à liercj. demeurant 

Paix, si. ('( ses cré 
dûment homologué, 

ranl à Paris, rue d-; 
nommé çoaiaiisjaire 
niers en caisse. MU. 

tés au uilsfi cjui, d'i 
chain, ne se s*ronl 
en pro.bibant leurs 

déchus du beaiéU 

Ftude do M' BOanBAUX. avocal-aaree, rue 
rhétvenot, 2i, à Paris. 

D'un acle sous signatures privées, fait dou-

ble à Paris, le I saoul iStii.eur - ; 

En: n 

cianl, tlemeu 

r( EiV louis PETIT, demeuran 

place des V'icloires, 5; 

Jean-Louis DAVIUL, 

rant à Paris, place d"s \ 

A Paris, 

"A élé exirait ce qui suit : 

I! est formé entre les susnommés une so- \ 
ciété commerciale en nom collectif, sous la 
raison DAVIUL aine, PETIT et O, pour l'ex-
plo talion du fonds de soieries el nouveaulés 
en ^ros siltié à Paiis, place des Victoires, 2; 

La durée de la société sera d^ dix année.-, 
emiôreset consécutives, qui ont commune 
le t" juillet i sas et Uniront le a«' juillet 
1816. 

Les denv associes néreroat el administre-
ront eu commun; ils auront lous deux la si-
gnature sociale; mais i s ne pourront en 
l'aire usajçe que dans l'inlérôi el pour le 
compte de la société. 

Pour extrait: IÎOROEAUX . (6380) 

Suivant acte sous seings privés fait double 
à Paris, entre les parties le 1 4 août 1816, en-
registré le 19 dudit par te receveur, qui a 
pereu 7 fr 70 1 eut., lo!. 77, c. 4 à 6; 

H. <>a; les-lleiui (aiillaunrie CONRAD, d'u 
ne pari ; et 51. Auguste-Fridolin WALUMAKN, 
d'autre put; demeurant tous deux ù Paris, 
rue Vieitie-du-Tempte. 32 ; 

Ont formé une sociéié en nom collectif 
sous la ra son sociale CONRAD et \VAU>-
ttANN. 

La société a pour but le commerce de la 
droguerie i n gros el ia cuimaUsion tant en 
Franco qu'à l'étranger. 

Le siège est lixe provisoirement à Paris, 
rue Vifille-du-T' mple, 3->. 

La société est formée pour dix ans qui ont 
commencé le i«r juillet 1816, pour Unir le i" 
juillet 1SS6. 

La socié'.é sera ad ninistréè en commun, el 
les deux assoies auront la signature social. 

Pour faire publier et atlicher le présent 
extraiî loat pouvô r a été donné â 51. llamcl, 
huissier, cons< il des pariies. 

Paris le 24 août îaitf. 
Pour exilait : UAMEL . (6381) 

Etude ds M« DtllON huissier,9, rue Bourbon-
Villeneuve. 

D'un acle sous svin privé, fait triple à Pa-
ris, le 22 août 1 846, enregistré i Paris, le 24 
août 184S, folio 88, recio, cases S et 6, par 
51. Léger, qui a perçu 5 fr. 50 c.; 

il appert ; 

Que ' U. Pierre-Louis DE POOIYTER , el 
dame Marie Louise I.A5I1, son épouse; 

Et M Julien SEVAT, lous trois reslaura-
leurs, demeurant même maison à Paris, rue 
des Vieiilea-Etuves-SI Honoré, u ; f 

Uni foimé une société eu nom collecti, 
sous h raison LE POOItTEP,, SEVAT et C«, 
pour dix années, a compter du 10 uoùl 1816, 

ayant pour but le coaimerce de restaurateur, 
•u sioge soaial, susdite rue dis vieilles-Etu-
ves-Sl-Hoiio:é, 11; 

Que chacun des associés 
ociale, mais n'en pourra 

aura la signature 
faire usage q 

pour les besoins sociaux, à peine de nullité. 
Pour exirait. J. DKION . (6376) 

Trifiuunjt «fr, eouuumiN 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemetis du Tribunal de commerce âi 

Parit, du 2i AOÛT 1816, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PAGËS, nul de chevaux, rue de 
l'Essai, I, nomme Mi Sommier juge-commis-
saire, et .M. ilaussmann, rue saiut-HORéré, 
'190, sjndic provisoire (N° 6355 du gr.); 

Du sieur DIDIER, tenant cabinet do lecture, 
rue Notre-Dame-de-Nazareth, 4, nomme 51. 
Beliii-Leprirur juge coma issairc,el 51. Pelle 

fin, rue Lepellelier, 16, syndic provisoire(N" 
6356 du gr..; 

Du sieur OROUI.T, tailleur, rue Coq Héron, 
nomme 51 Belin Leprieur juge-commis-

saire, et 51. Morard, rue Montmartre, I7.«, 
syndic provisoire (N° 6357 du gr.j; 

Dus'eur BERTRAND, négociant armateur, 
rue iVoIre-Da/ne-tle-Lorelie, 50, nomme M. 
Grirnouli juge-commissaire, et 51. Geoffroy, 
rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire (N1 

6158 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont iiwités à sr rendre au Tribunal de com-

'Tï.-. c d' "ans, salle des assemblées des (ail. 

///es, MAI. les créanciers : 

NOMINATIONS DE StNDICS. 

Du sieur LOlB anc. nid de vins, à Mont-

martre, le l« septembre à 12 heures <N- 635i 
du gr.'; 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

H le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la ttnnpositien de l'état des tréatt 

ciers présumés , que sur la tunnuialion dt 

nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas eon-
nus, sont priés de remettre au grrile leurs 
adresses, atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CAUIIIER, louiur de chevaux et 
voi'ures, rue de la Chaussée-d'Anlin, 49 bis, 
le i" septembre à ia heures ;N U 6256 du 

BT.>; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

if le juge-commissaire , aux vérification e; 

affirrnatioti de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et allirma-
lion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VAUTIER, limonadier, boulevard 
des Italiens u, le i" septembre à a heures 

(N- 5739du gr.j. 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de. la faillite et délibérer sur la forjna-

tiar. du concordat , ou, s'il y a lieu, s enten-

dre déclarer en état d'union, el.danscc dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

f lits de la gestion q'-e sur l'utilité du main 

lien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconuus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur DE V1LLF.MESSANT, direcleur de 
journaux, rue Richelieu, loi, le 31 août à 2 
heures ,N" 4517 du gr.): 

Des sieur et dame JEANNE, plombiers, rue 
des Vieilles-Audrieltes, lo, le 31 août à 2 
heures (N° 5 85 1 du gr.); 

Pour reprendre la délibéra: i.:n ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, Vaâmcilre 

s il y a lieu, ou passer a la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur a ris sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

.yndics 

DÉLIBÉRATIONS. 

5151. les créanciers du sieur MENIAUD , 
commerçant â 5lontmartre , sont invités à 
se rendre, le 31 août à 10 heures précises, 

au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre 
le rapportées syndics sur la situation de la 
faillite elle failli en ses explications, et confor-
mément à l'art. 5iodela loi du 28 mai 1838, dé-

cider s'ils se réserveront de délibérer sur 
un concordat en cas d'acquillemenl, et si on 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-

roule frauduleuse commencées contra le 
failli. ' ' 

Ce sursis ne pouvanl èlre prononcé qu'à 
la douille majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, 51. le juge-commissaire 
les invile à ne pas manquer â celle assem-

blée, à laquelle il sera procédé à la formation 
de l'union, si le sursis n'est pas accordé ^N° 

5760 du gr.). 

REHABILITATION. 

Le sieur Marlin PÉCHINEY, fabricant de 
quincaillerie, demeuraniàParis. quai Valmy, 
t.ï, a formé devant la Cour royale de Paris, sa 
demande en réhabillation. 

Tout créancier qui n'a pas élé payé inté-

gralement de sa erèance. en principal, inté-
rêts et Trais, et toutes aulres personnes inté-
ressées, pourront, pendant deux moisàcomp-

ter de ce jour, former opposition .4 la réha-
bilitation par un simple acte au greffe, en 

l'appuyant de pièces justificatives. (Art. 60» 
du Code de Commerce). 

Le grenier du Tribunal de commerce, 

RlIFFIN. 

Le sieur Quentin-Adrien DUCHE, ancien 
marchand de nouveautés, demeurant à Pa-
ris, me de Suresne, 15, ancien membre de la 
sociéié Pirey re et Duché, a formé devant la 

Cour royale de Paris sh demande en réhabi-
litation. 

Tout créancier qui n'a pas élé payé inté-
gralement de sa créance, en principal, inlé-

rêls et frais, et toutes aulres personnes inlé-
r ass e , pourront, pendant deux mois à comp-
ter de ce jour, former opposilion à la réha-
bilitation par un simple acte au greffe, en 

l'appuyanl de pièces justificatives. (Art. 008 
du Code de commerce. 

Le greffier du Tribunal de commerce, 

RUFFIN. 

Le sieur Ballbazard IÏANCE, ancien négo-

ciant, demeurant à Paris, rue de Vaugirard, 
57, a formé devant la Cour royale de Paris 
sa demande en réhabilitation. 

Tout créancier qui n'a pas été payéinté-
gralemcnl de sa créance en capital, intérêt» 

el frais, el loules aulres personnes intéres-
sées, pourront pendant deux mois à compter 
de ce jour former opposilion à ia réhabilita-
lion par un simple acle au (relié, en l'ap-

puyant de pièces justificatives. (Art. 603 du 
Code de commerce. 

Le greffier du Tribunal de commerce, 

RUFFIN, 

ASSEMnLEES OU MERCREDI 26 AOUT. 

MIDI : Chrétien, tailleur, synd. — Tourn' ux 
md de rubans, redd. du comptes' 

OKE iiEi .RE : Carin, limonadier, id. — Cau 

liierot, serrurier, clôt. — Pourebez, linger, 
conc. — Baranès ainé, md ambulant d'ar-

ticles do Paris, synd. — Qui llet
 el c

 |j_ 
monadiers, id. - Lafcbvre et femme el 
Diifour, resiauraleurs, id. - Kalel, eauf 
freur, id. 

DEUX liionia : Hoinbourger, crémier et ser-
rurier en voilures, id. - Villctte-lourré 
n.'go: aani, id, — Houe, nourrisseur, id. —' 
Philippe cl femme, loueurs de voilures id 

Durmar, fab. de papiers peinls, id. — Ba-
ron, md de vins-lraiteur, id. — Leullier, 
lab. de colle, vérif. 

TROIS HEURES : Fallet, grainetier, id. — Pin-
gard, nul de meubles, synd, — Basset frè-
res, fab. de parapluies, clôt. — Bonrgogne 

aine, fab. de châles, id. 

tt^parutioiiN tic l or|tM 
et «le Sllenst. 

[.ci S juillet UI6 : Jugement qui prononce 
séparation de corps et ce biens entre Ca-

therine- Geneviève - Slél.mic RICHARD el 
l.ou's-Alcxandre TOUTAÏN, épicier à Paris, 
rue 51énilmontant, 100. 

Ramond de la Croisetle, avoué. 

be 9 août 1846 : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre Sophie HAtJDE-
ItOURT et Jérôme-I.ucien-Philibert RACI-
NE, négociant, rue Bourg-l'Abbé, 31. 

Delorme, avoué. 

l>«icèN e£ intiuiiiit 'loiiN. 

Du 23 août. 

5!. 5!aille!,62 ans, cour Boni, 1 3. — M. Ali-

zard, 2 r. ans, allée dos Veuves, 41. — M Ja-
lade, 79 ans, rue Vivienn», 23. — MmeMo-
net. 64 ans, rue de Grammont, 1t. — M. Co-

llier, 41 ans, quai de la Mégisserie, 28. — M. 
Lestamy, 74 uns, rue de Lanery, 33 bis. — 51. 

Maeé, 34 ans, rue de Lanery, '25. — M. Bi-
cal, 43 ans, rue du Faub.-St-Mariln, 1»4. — 
Mme lliurd 19 ans, rue 5Iénilmontant, 4L — 

51. Saulin, 83 ans, rue St-Martin, 215. — M. 
Sandrieu, 35 ans, rue de Bercy, 36. — Mme 

veuve Freveur, 65 ans, rue Royale, 26. M. 
Cenly,62aii8,riie Vllliot, 9. — 51. Crenilhe, 

rue du Four SI Germain, 5. — M. Lafosse, 
rue de Vaugirard, 59. — M. Georget, 52 ans, 

rue de Lourcin», 42. — M. Magnet. 51 ans, 
rue Stoull'alard, 26 — M. Chaulcaut, 36 ans, 
place cambrai, au collège. 

sSuMU-se du 25 Août. 

s ejo compt.. 

—Fin courant 

i 010 compt.. 
—Fin courant 
Blïip. 1844.... 
—4 in courant 

Napl.Rotlls.c. 
—Fin courant 

1»' e. pl. ht. pl. bas d" r S. 

121 65 121 65 121 50 121 50 
121 70 121 70 121 55 121 7a 

83 70 83 70 83 60 83 7 0 
13 70 83 75 83 65 83 7:, 

BUE'IUN. 

Fin courant. fin prochain, i '• • 

3^.4.1 

122 15 122 25)d. » S» 
 d. I » 

 !d. « « 

4 112 S ]0. 

4 0|0 
B. du T. 
Banque ... 

Rente de la V 
Oblig. d-
Caisse hyp.... 
- Oblig...... 
A. Gouin 
Gauneron 
Soc Paudon. 
Banq. Havre. 

— Lille.. 
Gr. Combe.. 
- Oblig 

- d° nouv .. — 

La chazotte.. — 
Haute-Loire. — 

Charb. belges — 

 ,4 Canaux.. 

.. 108 — —jouis 
3 m. 3 l|2 Can. Bourg.. 
- 3470 — I—jouiss 

Can. Samb. 

1392 50 
4eo — 

1215 

515 

oie -

1425 ■ 
1080 

Lins Maberlj 
—Pont-Remy ~ 
Union lisière — 
Fil.Roiicnn.. — 
Lins Frevant. — 
Soc. de6Ano. % 
Forg.-Aveyr. — 

- «J'Allai». -
ZincV. Mont. — 
— Nouv. M. 
— Gr. Mont. 6050 

Zinc Stolberg -
lt.Fourn. S. — 
Monc.-S.-S.. __2 

Dette act. 

- diff. 
— pass. 

Ane diff. 
3 0p< U41 

bmp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti.'. 

Autriche (L) 

FOKDS ÉTRANGERS. 

 1 5 0(0 1840 
 - 1842., 

1011 3H 

3|4 

102 — 

1210 — 

é |4 112 «ie. 
= 13 0|0..... 

■SI* 1|2 «I» 
-s 1 Banque.. 

« —1841. 

!soc. gén. 
j _ réun. 

2 1]2 Iloll... 

St-Germain . 

—Emprunt.., 
— d" 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 

— d- 1813.... 
— Gaucho... 
Rouen 
— Oblig 

Rouen Havre 
— Oblig 
Orléans 
-jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. .4 Vierz. 
— à Boid... 
Paris a Lyon. 

LyouaAvign. 

îeos — 
1100 — 
265 — 
962 50 

700 -

1272 50 

1217 50 
675 — 
itU 25 
526 25 

CHEMINS DE FER. 

O du Nord... 

Fana poux.-— 
Strasb.-Bâle. 

_ Oblig -••■• 
paris-Sirasb. 

Mulh. i Th... 
Marseille 

M* »»i Montpellier.. 

1003 75 'nord, â a 1. 
_ à Celle . 

Sceaux •■• 
ABi. à Bout. 
Montercau... 

Toius-Nante» 

AndreïieaX" 

Dieppe ■ 
Anvers. .. •• 

Nap.-Cast 

1817 W 

708 li 

520 -

497 50 

910 -* 

480 -

505 — 

390 -

5J5 -

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un fr&ne An « 

Août 1846, IMPRIMERIE DE A. G'tJYOT, IMPRIMEUR DE L'ORl>RE DES AVOCATS, RUE NEUVE DES-MATI1URINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. GIOOT, 

le maire du i"' arrondi»»18»* 


